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AVANT PROPOS 

I. Les grands principes 

L’évaluation environnementale est une démarche continue et itérative réalisée sous la responsabilité 
du maître d’ouvrage ou du porteur de projet, proportionnée à l’importance du projet, du plan, aux 
effets de sa mise en œuvre ainsi qu’aux enjeux de la zone considérée. Elle doit permettre au maître 
d’ouvrage d’analyser les effets sur l’environnement d’un projet, plan ou programme et de prévenir ses 
conséquences dommageables sur l’environnement.  

L’intégration des préoccupations d’environnement doit être hiérarchisée en appliquant le triptyque 
éviter > réduire > compenser. C’est-à-dire chercher à éviter et supprimer les impacts avant de les 
réduire et s’il reste des impacts résiduels significatifs les compenser dans la mesure du possible. 
Également privilégier l’action à la source et utiliser les meilleures technologies disponibles 
économiquement acceptables. 

L’évaluation environnementale est un outil d’aide à la décision. Elle doit donc être amorcée le plus en 
amont possible et s’insérer suffisamment tôt dans la procédure d’autorisation ou d’approbation pour 
permettre d’orienter les choix du pétitionnaire et de l’autorité décisionnaire.  

L’évaluation a pour objectif d’éclairer les décideurs dans leurs choix et n’a donc pas de sens si elle 
est réalisée a posteriori. 

II. Contexte réglementaire 

La directive européenne n°2001/42/CE du 21 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement a complété le système d’évaluation existant qui 
portait essentiellement sur les impacts des projets.  

Désormais, une évaluation environnementale est nécessaire au niveau de la planification pour les 
plans et programmes qui répondent aux critères de la directive. La directive européenne a été 
transposée en droit français par ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004. Ce texte (publié au Journal 
officiel du 5/06/2004) rappelle les modifications effectuées au sein du Code de l’Environnement, du 
Code de l’Urbanisme et du Code général des collectivités territoriales, qui sont relatives à la mise en 
place d’une évaluation environnementale pour certains plans et documents d’urbanisme pouvant 
avoir une incidence notable sur l’environnement national ou sur un État membre de la Communauté 
Européenne.  

Cette ordonnance précise qu’avant l’adoption d’un plan ou d’un programme, l’autorité compétente 
sera tenue de réaliser une évaluation environnementale et de rédiger, un rapport environnemental 
détaillant entre autres : 

- les raisons pour lesquelles le projet a été retenu ; 

- la teneur du plan ou du programme et ses principaux objectifs ; 
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- les caractéristiques environnementales de la zone susceptible d’être affectée par le plan ou le 
programme ; 

- les incidences environnementales susceptibles de découler de la mise en œuvre du plan ou du 
programme ; 

- toute mesure envisageable pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives sur 
l’environnement ; 

- les mesures de suivi envisagées. 

Les Plans Locaux d’Urbanisme susceptibles d’avoir des incidences sur un site Natura 2000 sont soumis 
à évaluation environnementale stratégique telle que définie aux articles L.104-2 et suivants du Code 
de l’Urbanisme.  
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III. Contenu du document 

Actuellement, le contenu du rapport de présentation doit être conforme à l’article R.151-3 du Code 
de l’Urbanisme modifié par le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 relatif aux documents 
d’urbanisme.  

L’Evaluation Environnementale doit comprendre les rubriques obligatoires énoncées dans le code de 
l’Urbanisme (article R.104-18) : 

 

« 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant 
notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 
en œuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement, 
notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, 
les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les 
paysages et les interactions entre ces facteurs ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée 
à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, 
les conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation 
a été effectuée.» 
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IV. Place de l’évaluation environnementale  

L’élaboration d’un document d’urbanisme comme le PLU est susceptible d’avoir des impacts sur 
l’environnement. Ainsi, l'extension et la multiplication des zones constructibles à vocation résidentielle 
ou économique peut avoir des impacts négatifs (consommation d’espace, multiplication des 
transports, destruction d’habitats naturels, de sols agricoles, dégradation de paysages).  

A l'inverse, le PLU en lui-même peut contribuer à maîtriser ces impacts (limitation des extensions et 
du mitage, choix pertinent des zones constructibles, réserves d’emprises foncières pour des 
équipements collectifs, protection d’éléments naturels, etc.). 

L’objectif de cette évaluation est d'évaluer le plus tôt possible l'impact sur l'environnement des projets 
autorisés dans le PLU en amont de leur réalisation, afin de mieux prendre en compte les incidences 
éventuelles et d'envisager des solutions pour éviter, réduire et compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du document d'urbanisme. C’est pourquoi, 
l’évaluation environnementale à travers le contenu détaillé ci-dessus, sera intégrée dans toutes les 
pièces du PLU. Cette évaluation pour répondre au mieux à ses objectifs, sera présente tout au long de 
la procédure de ce PLU. 
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PRESENTATION DU PROJET 

I. Objet de la révision  

La présente procédure vise à mener une évaluation environnementale à la suite de l’élaboration du 
PLU d’Erre. 

En 2016, la population d’Erre était de 1 594 habitants. 

Une croissance de 4% est retenue. Ainsi, 50 logements sont nécessaires pour assurer une croissance 
démographique de 4%. 

Pour une croissance démographique de 4% 

Total des logements à construire (avec la prise en 
compte des 3 phénomènes) 50 

Potentialités identifiées dans le diagnostic foncier 
après application d’un pourcentage de rétention 
(30% sur les dents creuses, 50% sur les jardins) 

11 
8 – 30% = 15,4 soit 6 
7 – 50% = 3,5 soit 3 

Total : 20 

Besoin en logements en extension  30 

Densité imposée par le SCoT 
25 logements à l’hectare hors espaces publics et 
voiries, 19 logements à l’hectare en intégrant les 

espaces publics et voiries 

Besoin en extension 1,3 ha 

 

Synthèse des logements potentiels dans le site d’extension 

Site Logements potentiels Densité minimale Superficie (ha) 
Entre le cavalier et la 

rue Condorcet 
prolongée 

25 19 logements à 
l’hectare 

1,3 ha 

 

La zone d’extension représente 25 logements, en cohérence avec les besoins énoncés. Cette zone 
d’extension respecte le compte foncier du SCoT du Grand Douaisis qui attribue à la commune 1,7 ha 
pour la période 2020-2030 (50% du compte foncier).  
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II. Contexte géographique et administratif de la commune 

La commune d’Erre est située dans le département du Nord, en région Hauts-de-France. 

Elle est limitrophe des communes suivantes : Hornaing, Wandignies-Hamage, Fenain, Abscon, Somain 
et Escaudain. 

Les pôles urbains les plus proches sont : Valenciennes à 15 km et Douai 17 km. 
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Localisation de la commune d’Erre 
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III. Description du projet d’extension  

Le site d’étude dédié principalement au logement se trouve au sud du tissu urbain. 

La zone d’extension retenue est située dans le prolongement de la rue Condorcet prolongée. Celle-ci 
présente de nombreux avantages et opportunités comme le démontre l’analyse AFOM ci-dessous. 

  

 

Ce site présente une superficie de 1,3 ha. Il permet de relier l’opération avec la rue Condorcet 
prolongée. Il se situe à proximité de la centralité (services administratifs et sportifs, transports en 
communs…). La zone n’est concernée que par un risque fort de vulnérabilité de la nappe et par un 
risque d’inondations de cave. Afin de ne pas aggraver ces risques, une règlementation spécifique sera 
prévue.  
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COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-
COMMUNAUX 

Les Plans Locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les orientations de documents, lois qui 
ont une portée juridique supérieure aux PLU. La hiérarchie des normes pour les PLU est définie par 
l’article 13 de loi ENE et retranscrites dans le Code de l’Urbanisme (L.101-1, L.101-2, L.131-1 à L.131-7, 
L.132-1 à L.132-3, L.152-3). 

Deux types de relations entre les documents de planification : 

- La compatibilité n’est pas définie précisément dans les textes de loi. Il s’agit d’une obligation 
de non-contrariété : un projet est compatible avec un document de portée supérieure lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce document et qu’il 
contribue, même partiellement, à leur réalisation. 

- La prise en compte, est une obligation de ne pas ignorer. 

Remarque : La prise en compte, ou en considération, des autres documents d’urbanisme ou relatifs à 
l’environnement est une exigence moins forte que l’observation d’un rapport de compatibilité. Il s’agit 
de faire en sorte que les objectifs énoncés dans le PADD et traduits sous forme prescriptive dans les 
orientations d’aménagement soient établis en toute connaissance des finalités propres à ces 
documents.  

Les documents supra-communaux concernant la commune : 

Mise en compatibilité du PLU avec : 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Douaisis, 
- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois Picardie (révision 

approuvée en novembre 2009), 
- Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Scarpe-aval (mise en œuvre). 
- Le Plan de Déplacement Urbain du Syndicat Mixte des Transports du Douaisis 

Prise en compte du PLU avec : 

- Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires, 
- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique – Trame Verte et Bleue (SRCE – TVB), 
- Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Artois-Picardie 2016-2021, 
- Parc Naturel Régional (PNR) Scarpe Escaut, 
- Le Plan Climat Air Energie Territorial du Grand Douaisis. 

 

Les PLU approuvés disposent d’un délai de 3 ans, pour se rendre compatibles avec l’ensemble de ces 
documents de planification supra communal une fois ces derniers approuvés.  

Par ailleurs, comme indiqué dans la circulaire du MEDDE (Ministère de l’Ecologie du Développement 
Durable et de l’Energie) du 12 avril 2006, « le rapport peut également faire référence à d’autres 
documents lorsque cela s’avère pertinent ». 
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I. Le SCoT du Grand Douaisis 

Créé par la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain en 2000) le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) est l'outil de conception, de mise en œuvre et de suivi d'une planification intercommunale, dans 
une perspective de développement durable. 

Le SCoT est "intégrateur" des documents supérieurs que sont les SDAGE, SAGE et charte PNR : 

- Le PLU doit être directement compatible avec le SCoT (ou Schéma Directeur valant SCoT), le 
PLH et le PDU (s’ils existent). 

- Le SCoT est directement compatible avec le SDAGE, les SAGE, les Chartes PNR. 

Par ailleurs, les SCoT et les plans locaux d’urbanisme prennent indirectement en compte les 
orientations et objectifs du SRCAE. 

En l’absence de SCoT, le PLU est directement compatible avec ces documents de planification avec le 
SDAGE, le SAGE, Chartes PNR. 

Les conséquences d’un SCoT 

Les PLU et les cartes communales approuvés antérieurement au SCoT et incompatibles avec ce dernier 
doivent se mettre en compatibilité dans un délai de trois ans. 

Si les communes n’ont pas rendu leur PLU ou leur carte communale compatible avec les orientations 
du SCoT dans le délai de trois ans et qu’elles n’entendent pas opérer la révision ou la modification 
nécessaire, le préfet peut engager et approuver, après avis du conseil municipal et enquête publique, 
la révision et la modification du plan. 

Compatibilité avec le SCOT du Grand Douaisis : 

Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des axes du DOO du SCoT, afin de démontrer de la prise en 
compte de ceux-ci par le PLU. 
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Axe Orientations du SCoT Mesures concernant 
la commune d’Erre 

Prise en compte dans le PLU 
 

Organisation territoriale : Se recentrer – Aménager le territoire avec sobriété – Être attractif – 
Améliorer le vivre ensemble 

Axe 1 Repolariser : maintenir 
ou renforcer les pôles 
de services urbains et 
ruraux et rendre plus 
attractif l’arc urbain 

Repolariser le 
territoire – les pôles 

de proximité 
 
 
 
 
 
 

 
Maintenir ou 

renforcer les pôles de 
services urbains et 

ruraux 
 

Promouvoir 
l’attractivité de l’arc 

urbain 

Avec une croissance de 4%, la 
commune souhaite maintenir une 
dynamique démographique 
suffisante pour assurer la continuité 
de ses équipements. Elle favorise 
également le développement d’une 
offre de logements diversifiée par la 
réalisation d’un béguinage et d’une 
zone de logements. 

 
Le PADD porte l’orientation de 
poursuivre les actions de 
préservation des commerces. 

 
 

La commune respecte la densité 
affichée par le SCoT au sein de la zone 
à urbaniser. 
 

Axe 2 Désigner des territoires 
de projet qui soient des 
lieux de transformation 

et de qualification du 
paysage urbain en 

particulier dans l’arc 
urbain 

 

Aucune orientation ne 
concerne la commune - 

Axe 3 Limiter sensiblement 
l’extension de 

l’urbanisation et la 
consommation foncière 

Exploiter 
prioritairement les 
gisements fonciers 

alternatifs à 
l’extension de 
l’urbanisation 

 
Maitriser la 

consommation 
foncière en instaurant 

un compte foncier 
 

Un diagnostic foncier a été réalisé 
afin de déterminer les possibilités de 
construction au sein de la commune. 
De plus, le projet de béguinage est 
réalisé en renouvellement urbain. 
 
 
La commune respecte le compte 
foncier qui lui est attribué, soit 3,4 
dont 1,7 ha ouvert sur la période 
2020-2030 : 0,39 ha d’artificialisation 
par les dents creuses et 1,3ha de zone 
d’extension. 
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Economie : Diversifier – Exceller - Réinventer 
Axe 1 L’économie verte : filière 

d’excellence du territoire 
Agriculture - Maintenir 
les exploitations et les 

filières agricoles 
 
 
 
 
 
 
 

Agriculture - Préserver 
la vocation des terres 

agricoles et réconcilier 
agriculture et 

urbanisme 
 

La zone d’extension est prévue sur une 
parcelle agricole. Cependant, 
l’agriculteur impacté a indiqué à la 
commune, lors du diagnostic agricole, 
qu’il disposait de 40 ha sur Erre et 100 
ha sur Hornaing. L’artificialisation d’1,3 
ha de ses terres ne remettra donc pas 
en cause son exploitation ou son 
activité. 
 
Les terres agricoles sont préservées par 
un zonage agricole. 
La création de nouveaux bâtiments à 
usage d'exploitation ou d'habitation 
est autorisée par le règlement de la 
zone A. 

Axe 2 Le tourisme : valoriser un 
capital dormant 

Politique coordonnée 
de promotion et de 

développement 

Le PADD affiche la volonté de valoriser 
et de promouvoir les activités 
touristiques. La majorité d’entre-elles 
font l’objet d’une protection sur le plan 
de zonage et de prescriptions au sein 
du règlement. 

Axe 3 Un pôle d’excellence 
tertiaire supérieur inséré 

dans un nouveau 
quartier multifonctionnel 
adossé à la gare de Douai 

Aucune orientation ne 
concerne la commune - 

Axe 4 Promouvoir une 
logistique minimisant 

l’empreinte 
environnementale 

Aucune orientation ne 
concerne la commune - 

Axe 5 L’Economie Sociale et 
Solidaire : d’une fragilité 

sociale faire une force 
économique 

Promotion de 
l’économie sociale et 

solidaire 

Le PLU ne concoure pas à la réalisation 
des objectifs mentionnés 

Axe 6 Faire du numérique un 
accélérateur des 

priorités du territoire 

Desserte en très haut 
débit 

Le PLU ne concoure pas à la réalisation 
des objectifs mentionnés. Seule des 
prescriptions pour le déploiement de la 
fibre optique sont affichées dans le 
PADD et prévues dans le règlement. 

Axe 7 Réinventer 
l’aménagement 

économique : recentrer 
l’activité économique, 

assurer sa sobriété 
foncière et faciliter son 

accès 

Accueil des activités 
compatibles avec les 

usages de la ville 

Au sein de la zone U et 1AU, les 
constructions à destination d’activités 
hôtelières, touristiques, commerciales, 
artisanales, de bureaux ou de 
restauration sont autorisées, selon des 
critères (respect des règlementations, 
absence de nuisances…) 

Axe 8 Un développement 
économique exemplaire 
sur le plan énergétique 

et environnemental 

Aucune orientation ne 
concerne la commune 

 
 
- 
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Commerce : Reconquérir – Recentrer - Rayonner 
Axe 1 Les principes encadrant 

la localisation des 
commerces 

Localisations 
préférentielles des 

implantations 
commerciales 

Le règlement autorise les commerces 
sous condition qu’ils correspondent à 
des achats quotidiens. 

Axe 2 Redynamiser le 
commerce du centre-
ville et la présence de 
services au sein de la 

ville de Douai 

Aucune orientation ne 
concerne la commune - 

Axe 3 Redynamiser le 
commerce des centres-

villes et des centres-
bourgs 

Traduction des 
centralités 

commerciales dans les 
documents 

d’urbanisme 

Le PLU ne reprend pas les 
dispositions du SCoT dès lors que la 
commune n’est pas considérée 
comme une centralité urbaine 
commerciale. 

Axe 4 Limiter et encadrer 
l’extension du 
commerce en 

périphérie tout en 
veillant à requalifier le 

principal secteur 
d’implantation 

périphérique afin de 
conforter l’offre 
commerciale du 

territoire dans son 
ensemble 

Aucune orientation ne 
concerne la commune - 

 

Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des axes du DAAC du SCoT, afin de démontrer la prise en 
compte de ceux-ci par le PLU. 
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Axe Orientations du SCoT Mesures concernant 
la commune d’Erre 

Prise en compte dans le PLU 
 

Habitat : Satisfaire les besoins – Requalifier et rénover thermiquement – Préserver le patrimoine 
Axe 1 Apporter une réponse 

au besoin de logements 
et engager une lutte 

contre la vacance 

Appréhender de façon 
réaliser le besoin de 
nouveaux logements 

 
 
 
 
 
 

Résorption de la 
vacance structurelle 

 
 
 
 

Répondre à la 
diversité des besoins 

2% de croissance sont envisagés pour 
l’ensemble des communes du 
territoire à horizon 2040. Pour la 
commune, cela équivaut à la 
production d’environ 70 logements. 
Le béguinage et la zone 1AU 
concourent donc à la réalisation de 
cet objectif. 
 
Cet objectif est retranscrit au sein du 
PADD. Par ailleurs, la commune 
affiche un taux de vacance 
descendant : 8,41% en 2016 – 6,9% 
en 2018 (statistiques INSEE). 
 
La réalisation d’un béguinage est en 
cours sur la commune. La zone 1AU 
permettra la réalisation de 
logements diversifiés. 

Axe 2 Engager un grand 
chantier de 

requalification et de 
rénovation thermique 

du parc ancien 

Actions de 
requalification du parc 

ancien 

Le PLU ne concoure pas à la réalisation 
des objectifs mentionnés. 

Axe 3 Construire et réhabiliter 
les logements de façon 
exemplaire d’un point 
de vue énergétique, 

acoustique, de sobriété 
foncière et de qualité 

urbaine 

Respect de la 
règlementation 

thermique en vigueur 
 
 
 
 

Densification du tissu 
urbain et des 

opérations 
d’aménagement 

 
 
 

Exemplarité en termes 
de qualité urbaine 

Cet objectif est retranscrit au sein de 
chacune des zones du règlement, au 
sein de l’article « Obligations en 
matière de performance énergétique 
et environnementale ». 
 
 
La densité affichée par le SCoT est 
respectée au sein de la zone à 
urbaniser. Le béguinage respecte 
également ce principe dès lors que 11 
logements vont être réalisés sur une 
parcelle d’environ 0,2ha. 
 
Le règlement de chaque zone prévoit 
des préconisations en ce qui 
concerne l’aspect extérieur des 
constructions et l’implantation des 
constructions. 
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Cohésion sociale : Inclure – Apporter du bien-être – Améliorer le vivre ensemble 
Axe 1 Faire des lignes de la 

fracture sociale, des 
chantiers de cohésion 

sociale 

Développer un 
urbanisme favorable à 

la santé 
 
 
 
 
 
 

 
Démarches proactives 
en faveur de la santé :  

 
-  Maintien et 

développement 
d’espaces permettant 
la mobilité active et 

des activités sportives 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Favoriser l’accueil 
des professionnels de 

santé 

Les zones de bruit sont identifiées au 
sein du rapport de présentation, du 
PADD, des annexes et la présence de 
cette nuisance est inscrite sur le plan 
de zonage. La zone 1AU se trouve à 
distance de ceux-ci. 
 
La zone 1AU se trouve à distance des 
lignes à haute et très haute tension. 
 
 
 
 
Le document d’urbanisme préserve 
le terrain de sport par un classement 
spécifique (Uh). Les chemins et 
itinéraires de randonnées sont 
protégés au titre de l’article 151-38 
du code de l’Urbanisme et font 
l’objet de prescriptions dans le 
règlement. Il en va de même pour un 
espace de verger protégé au titre de 
l’article L.151-23 du code de 
l’Urbanisme. 
 
 
Le diagnostic foncier identifie un 
terrain en projet communal pour 
l’accueil d’une maison médicale. 
Celui-ci se situe sur la route principale 
de la commune, à proximité 
immédiate des transports en 
commun. 
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Mobilité : Se déplacer moins et mieux 
Axe 1 Coordonner 

urbanisation nouvelle 
et mobilité durable au 
profit d’une ville des 

courtes distances 

Aucune orientation ne 
concerne la commune. 
La voie ferrée traverse 
la commune mais il n’y 

a pas d’arrêt. 

- 

Axe 2 Maintenir la qualité de 
l’offre ferroviaire 

Aucune orientation ne 
concerne la commune. 
La voie ferrée traverse 
la commune mais il n’y 

a pas d’arrêt. 

- 

Axe 3 Poursuivre 
l’amélioration de l’offre 
en transport urbain et 

réduire son impact 
environnemental 

Maitriser l’offre de 
stationnement 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le PLU impose, en zone urbaine, la 
réalisation de 2 places par logement, 
garage compris. Cette disposition 
tente de répondre à la problématique 
de stationnement sauvage que 
connaissent les communes rurales. 
 
En zone 1AU, la règle est identique. Il 
est cependant prévu à l’usage des 
visiteurs au minimum une place par 
tranche de 5 logements, ce qui n’est 
pas excessif. 

Axe 4 Inciter au 
développement des 

mobilités actives 

Mettre en œuvre un 
important programme 
de développement du 

vélo 

Pour les immeubles d’habitation et 
de bureaux, un espace clos et couvert 
pour le stationnement des cycles est 
prévu. 

Axe 5 Promouvoir les modes 
partagés ainsi que les 

expérimentations et les 
innovations en matière 

de mobilité durable 

Promouvoir les modes 
partagés 

Le règlement prévoit, dans chacune 
des zones, que les voiries nouvelles 
devront bénéficier d’un trottoir 
répondant aux normes pour 
l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite. 

Axe 6 Améliorer l’offre de 
mobilité durable 

assurant 
l’interconnexion des 
territoires de l’aire 

métropolitaine lilloise 

Aucune orientation ne 
concerne la commune 

 
 
 
 

- 
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Environnement : Protéger les espaces naturels – Adapter le territoire 
Axe 1 Protéger les espaces 

naturels et 
particulièrement les 

zones humides 

Préserver, protéger et 
mieux conserver les 

espaces de nature en 
faveur de la Trame 

Verte et Bleue 
 

Ne plus fragmenter, 
rétablir et compléter 

les continuités 
écologiques du 

territoire 
 

Préserver – restaurer 
les prairies et les 

autres générateurs de 
services 

écosystémiques 
 
 
 
 
 

Renforcer la trame 
verte urbaine 

 
 
 
 
 

Protéger les zones 
humides 

 
Tenir compte du 

réseau 
hydrographique 

 
 

La ZNIEFF de type I et la zone Natura 
2000 sont classées en zone Ap, qui 
interdit toute nouvelle construction. 
 
 
 
Le corridor biologique est classé en 
zone Ap qui interdit toute nouvelle 
construction. La délimitation de la 
trame verte et bleue est indiquée au 
sein du rapport de présentation. 
 
Une prairie fait l’objet d’une 
protection au titre de l’article L.151-
23 du code de l’Urbanisme. Dès lors 
qu’elle joue un rôle dans le 
tamponnement des eaux et un enjeu 
paysager, sa destruction est interdite 
par le règlement. La majorité des 
prairies permanentes se situent en 
zone Ap et N. 
 
Un arbre remarquable ainsi que 
plusieurs linéaires végétalisés sont 
recensés sur la commune et font 
l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-23, traduite au sein du 
règlement. 
 
Celles-ci sont reprises au sein du 
zonage. 
 
Les cours d’eau et fossés font l’objet 
d’une protection au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’Urbanisme, 
traduite au sein du règlement. 

Axe 2 Préserver et améliorer 
le cycle de l’eau 

Préserver le gisement 
quantitatif et qualitatif 

de la nappe 
 
 
 
 
 
 

Améliorer la gestion 
des eaux pluviales 

La zone 1AU se trouve au sein d’une 
zone vulnérable. Dès lors, il est 
indiqué sur l’OAP que les 
constructions de la zone d’étude 
devront respecter des performances 
environnementales renforcées visant 
à garantir l’alimentation de la nappe 
et prévenir les pollutions. 
 
Le règlement prévoit des 
prescriptions concourant à cet 
objectif. 
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Axe 3 Se prémunir des risques 
naturels et 

technologiques 

Se prémunir des 
risques inondation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Se prémunir des 
risques miniers et les 

risques de 
mouvement de terrain 

 
 
 
 
 
 

Se prémunir des 
risques 

technologiques, 
nuisances sonores été 
pollution lumineuse 

La commune est concernée par le 
risque inondation par la présence de 
zones d’inondations constatées (ZIC) 
ainsi que le risque de remontées de 
nappe. Pour se prémunir de ces 
risques, les nouvelles constructions 
sont interdites au sein des ZIC et la 
réalisation de caves et sous-sols sont 
interdites dans les zones concernées 
par le risque de remontées de nappe. 
 
La commune n’est pas concernée par 
le risque minier. En revanche, elle 
recense un aléa nul à fort concernant 
le risque de mouvement de terrain lié 
au retrait/gonflement des argiles. 
L’aléa fort est représenté au sein du 
plan de zonage et est accompagné de 
recommandation au sein du 
règlement. 

 
Là encore, le risque technologique et 
de nuisances sonores sont indiqués 
dans le règlement, dans les zones 
concernées. Ils sont également 
assortis de recommandation. 

 
 

  



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 23 

Mosaïque des paysages : Requalifier – Améliorer le cadre de vie – Positiver l’identité collective 
et l’attractivité du territoire 

Axe 1 Préserver et mettre en 
valeur le patrimoine 
urbain et paysager 

Préserver et mettre en 
valeur les paysages 

miniers et industriels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Requalifier et 
fabriquer du paysage 

urbain afin 
d’améliorer le cadre 

de vie 

Pour ce faire, la maison minière fait 
l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-19 du code de 
l’Urbanisme. Il en va de même pour 
le patrimoine urbain.  
 
Afin de préserver les espaces ouverts, 
dégageant des vues sur un ou 
plusieurs terrils/chevalements, 
identifiés par la Mission Bassin 
Minier, celui-ci est inclus au sein du 
secteur Ap, où toute nouvelle 
construction est interdite. 
 
L’ancien cavalier fait également 
l’objet d’une protection au titre de 
l’article L.151-38 du code de 
l’Urbanisme. 
 
Les éléments paysagers et 
patrimoniaux d’importances font 
l’objet de protections et de 
prescriptions au sein du règlement. 
La qualité des entrées de villes est 
une ambition portée par le PADD et 
par le règlement. Des dispositions 
sont notamment prévues pour les 
clôtures en limite de zone U et AU 
avec une zone A. 

Axe 2 Préserver – reconstituer 
– mettre en valeur la 
diversité des paysages 
naturels et agricoles 

Etudier et limiter 
l’impact sur le paysage 

quand nous 
aménageons, 

construisons et 
réhabilitons 

Un diagnostic a été réalisé au sein de 
l’OAP afin de concourir à un objectif 
d’insertion visuelle et qualitative. 
L’ensemble du règlement y concourt 
également. 

Axe 3 Rendre compatibles 
excellence énergétique 
et préservation des 
paysages et qualifier les 
paysages de la transition 
énergétique 

Le développement des 
énergies 

renouvelables et de 
récupération 

Le règlement précise que « Sous 
réserve de la protection des sites et 
des paysages, les règles définies au 
titre des dispositions particulières ne 
s'appliquent pas quand il s'agit 
d'installer des dispositifs domestiques 
de production d'énergie renouvelable 
; d'utiliser, en façade, des matériaux 
renouvelables permettant d'éviter 
des émissions de gaz à effet de serre ; 
déposer des toitures végétalisées ou 
retenant les eaux pluviales ». 

Ainsi, les préconisations du SCoT sont respectées par le PLU. 
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II. Compatibilité avec le PDU 

Le tableau ci-dessous ne reprend que les orientations auxquelles le PLU répond. 

Axe Orientations du PDU Mesures concernant la 
commune d’Erre 

Prise en compte dans le 
PLU 

 
Axe 1 – Articuler 

les politiques 
d’urbanisme et de 

transport 

Définir les secteurs à 
urbaniser en priorité 

Limiter l’étalement 
urbain et combler les 

dents creuses 
 
 
 
 
 

Accroître l’utilisation 
des transports collectifs 

et limiter le 
développement du 
trafic automobile 

Un diagnostic foncier a été 
réalisé afin de déterminer 
les possibilités de 
construction au sein de la 
commune. De plus, le projet 
de béguinage est réalisé en 
renouvellement urbain. 
 
La zone ouverte à 
l’urbanisation se situe à 
proximité de l’arrêt de bus 
« Place », situé à 500m à 
pied. 

Axe 3 - 
Promouvoir une 

offre multimodale 
a l'échelle de 

l'agglomération 
douaisienne 

Améliorer 
l'intermodalité 

Accroître l’utilisation 
des transports collectifs 

et reconquérir les 
usagers 

Prévoir la zone 1AU à 
proximité des transports en 
commune permet 
d’accroître les possibilités 
d’utilisations de ceux-ci par 
les futurs habitants de la 
zone. 

Mettre en place les 
parcs de stationnement 

automobile de 
rabattement sur les 
Transports Collectifs 

Redonner la place à 
tous les modes pour 

favoriser l’intermodalité 

Le règlement prévoit des 
prescriptions en termes de 
stationnement, aussi bien 
pour les voitures que pour 
les cycles. 

Axe 4 – Renforcer 
la mobilité pour 
tous et offrir les 

conditions 
favorables pour 
développer la 
pratique des 
modes doux 

Favoriser la pratique du 
vélo par l’aménagement 

d’infrastructures 
cyclables sûres et 

continues 

Développer les modes 
alternatifs et la part 

modale du vélo 

Le règlement prévoit des 
prescriptions pour le 

stationnement des cycles. Développer une 
politique de 

déploiement et 
d'organisation du 

stationnement vélo 

Améliorer 
l’intermodalité 

(implantation de 
stationnements deux-

roues 
Aménager un réseau de 
continuités piétonnes 

Améliorer la part des 
modes doux dans les 

déplacements 

La zone 1AU est localisée à 
proximité immédiate de 
l’ancien cavalier. Celui-ci fait 
l’objet d’une protection au 
titre de l’article L.151-38 du 
code de l’Urbanisme, 
traduite dans le règlement. 
L’ensemble des chemins en 
bénéficient également. 
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III. Le SDAGE Artois-Picardie 

La commune d’Erre est concernée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Artois Picardie. 

Les Schémas Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) fixent pour chaque grand 
bassin hydrographique les orientations fondamentales pour favoriser une gestion équilibrée de la 
ressource en eau entre tous les usagers (citoyens, agriculteurs, industriels) ainsi que les objectifs 
d’amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines, sur un bassin hydrographique, pour 
une durée de 6 ans. 

Il est élaboré par le Comité de Bassin et approuvé par le Préfet coordinateur de bassin. 

Le SDAGE est né avec la loi sur l’eau de 1992, qui dispose qu’il « fixe pour chaque bassin ou groupement 
de bassins les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau ». 

L'état Français a choisi les SDAGE, afin de prendre en compte les objectifs définis par la Directive cadre 
sur l'eau (DCE). Le SDAGE en cours s’applique pour la période 2016-2021. 

Il est le premier outil d’orientation mis en place par la loi pour protéger et gérer l’eau dans son intérêt 
général, en tenant compte des intérêts économiques. II définit les grandes orientations et les objectifs 
de qualité à prendre en compte dans la gestion de l’eau et de son fonctionnement sur le territoire du 
bassin versant Artois Picardie. 

Le SDAGE a une certaine portée juridique, d’après l’article L.212-1 du Code de l’Environnement. Il est 
opposable à l’administration et non aux tiers, c’est-à-dire que la responsabilité du non-respect du 
SDAGE ne peut être imputée directement à une personne privée. En revanche toute personne pourra 
contester la légalité de la décision administrative qui ne respecte pas les mesures du document. Tous 
les programmes ou décisions administratives ne peuvent pas être en contradiction avec le SDAGE sous 
peine d’être annulés par le juge pour incompatibilité des documents. 

Objectifs du SDAGE 

Les 5 enjeux du bassin Artois-Picardie sont désignés par des lettres : 

− Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques, 
− Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante, 
− Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets 

négatifs des inondations, 
− Enjeu D : Protéger le milieu marin, 
− Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau. 

Les orientations qui concernent la commune d’Erre sont reprises dans le tableau ci-dessous. 
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Thèmes du SDAGE 2016-2021 
Mesures prises au travers du document 

d’urbanisme 

Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

O A-1 – Continuer la 
réduction des apports 

ponctuelles en matières 
polluantes classiques 

dans les milieux 

 

D A-1.1 – Adapter les 
rejets à l’objectif de bon 

état 

Les eaux usées des constructions seront 
traitées. 

D A-1.2 – Améliorer 
l’assainissement non 

collectif 

La commune n’est pas concernée par un 
assainissement non collectif.  

D A-1.3 – Améliorer les 
réseaux de collecte 

Les projets communaux seront rattachés au 
réseau d’assainissement collectif communal. 

Les eaux usées de la commune d’Erre sont 
acheminées vers la station d’épuration de 

Somain. Cette station a une capacité 
nominale de 24 300 EH et une charge 

maximale en entrée de 22 431 EH. Cette 
station est conforme en équipement et en 

performance.  

O A-2 – Maîtriser les 
rejets par temps de pluie 

D A-2.1 – Gérer les eaux 
de pluie 

Les eaux pluviales devront prioritairement 
être évacuées en milieu naturel direct ou par 

infiltration au plus près de sa source. 

O A-4 – Adopter une 
gestion des sols et de 

l’espace agricole 
permettant de limiter les 
risques de ruissellement, 
d’érosion, et de transfert 

des polluants vers les 
cours d'eau, les eaux 

souterraines et la mer 

D A-4.2 – Gérer les fossés 

La commune d’Erre est concernée par la 
présence de cours d’eau. Ceux-ci sont 

préservés au titre de l’article L.151-23 du 
CU. 

D A-4.3 – Limiter le 
retournement des 

prairies et préserver, 
restaurer les éléments 

fixes du paysage 

Le principal projet de développement évite 
l’artificialisation d’une prairie permanente. 

Le zonage du PLU reprend les linéaires 
végétalisés à protéger. 

O A-5 – Préserver et 
restaurer la 

fonctionnalité des 
milieux aquatiques dans 
le cadre d’une gestion 

concertée 

D  A-5.7 – Préserver 
l’espace de bon 

fonctionnement des 
cours d’eau 

Les cours d’eau sont repris au zonage. 

Les projets communaux se situent à distance 
des cours d’eau. 
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Thèmes du SDAGE 2016-2021 
Mesures prises au travers du document 

d’urbanisme 

O A-7 – Préserver et 
restaurer la 

fonctionnalité 
écologique et de la 

biodiversité 

D A-7.3 – Encadrer les 
créations ou extensions 

de plan d’eau 
Non concerné 

O A-8 – Réduire 
l’incidence de 

l’extraction des 
matériaux de carrière 

D A-8.1 Conditionner 
l’ouverture et l’extension 

de carrières 
Non concerné 

O A-9 – Stopper la 
disparition, la 

dégradation des zones 
humides à l’échelle du 

bassin Artois Picardie et 
préserver, maintenir et 

protéger leur 
fonctionnalité 

A-9.1 – Eviter 
l’implantation 

d’habitations légères de 
loisirs dans le lit majeur 

des cours d’eau 

Non concerné 

A-9.2 – Prendre en 
compte les zones 
humides dans le 

document d’urbanisme 

Des zones à dominante humide du SDAGE 
Artois Picardie et des zones humides à 

enjeux à nettoyer du SAGE Scarpe aval sont 
localisées sur le territoire communal. Les 

projets se situent à distance des zones 
humides. 

Elles sont reprises au zonage et sont classées 
en N. 

Les projets communaux s’en tiennent à 
distance. 

Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

O B-1 – Poursuivre la 
reconquête de la qualité 

des captages et 
préserver la ressource en 

eau dans les zones à 
enjeu eau potable 

définies dans le SDAGE 

D B-1.1 – Préserver les 
aires d’alimentation des 

captages 

La commune d’Erre est entièrement incluse 
dans une Aire d’Alimentation de Captage. 

Les périmètres de protection de captage 
d’eau potable sont classés en zone N. 

Pour la préserver, des mesures concernant 
la gestion des eaux pluviales et usées, 

précédemment présentées, ont été prises. 

D B-2-2 – Mettre en 
regard les projets 

d’urbanisation avec les 

Les projets d’extension sont à proximité 
immédiate de constructions existantes. 
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Thèmes du SDAGE 2016-2021 
Mesures prises au travers du document 

d’urbanisme 

ressources en eau et les 
équipements à mettre en 

place 

O B-3 – Inciter aux 
économies d’eau 

D B-3.1 – Adopter des 
ressources alternatives à 
l’eau potable quand cela 

est possible 

Non concerné 

Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets 
négatifs des inondations 

O C-1 – Limiter les 
dommages liés aux 

inondations 

D.C-1.1 – Préserver le 
caractère inondable de 

zones prédéfinies 

Les projets sont majoritairement au droit de 
zones potentiellement sujettes aux 
débordements de nappe. 

Les projets devront être hydrauliquement 
neutres. 

Les aménagements paysagers proposés au 
travers les OAP permettront de limiter 
l’imperméabilisation des sols et donc de 
limiter l’aggravation du risque inondation.  

D.C-1.2 – Préserver et 
restaurer les Zones 

Naturels d’Expansion de 
Crues 

Non concerné 

O C-2 – Limiter le 
ruissellement en zones 

urbaines et en zones 
rurales pour réduire les 
risques d’inondation et 

les risques d’érosion des 
sols et coulées de boues 

D C-2.1 Ne pas aggraver 
les risques d’inondation 

Les eaux pluviales devront être gérées à la 
parcelle. 

O C-4 – Préserver et 
restaurer la dynamique 

naturelle des cours d’eau 

D C-4.1 – Préserver le 
caractère naturel des 
annexes hydrauliques 
dans les documents 

d’urbanisme. 

 

 

Non concerné 
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Thèmes du SDAGE 2016-2021 
Mesures prises au travers du document 

d’urbanisme 

 

Enjeu D : Protéger le milieu marin 

O D-3 : Respecter le 
fonctionnement 

dynamique du littoral 
dans la gestion du trait 

de côte 

D.D-3.1 : Prendre en 
compte la protection du 
littoral dans tout projet 

d’aménagement 

Non concerné 

O.D-6 : Préserver les 
milieux littoraux 

particuliers 
indispensables à 

l’équilibre des 
écosystèmes avec une 

forte ambition de 
protection au regard des 

pressions 
d’aménagement. 

D.D-6.1 : Préserver les 
milieux riches et 

diversifiés ayant un 
impact sur le littoral 

Non concerné 

 

IV. Le SAGE Scarpe Aval 

Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ont été institués par la Loi sur l’Eau de 
1992 (Code de l’environnement L 212-3 et suivants, R 212-26 et suivants). 

Le SAGE est un document de planification pour la gestion de l’eau mis en place à l’échelle d’un bassin 
versant, échelle géographique et périmètre hydrographique cohérents. 

Il est élaboré de manière collective par l’ensemble des acteurs de l’eau. 

Il a pour objectif de définir la politique de l’eau et des milieux aquatiques sur un bassin versant, il fixe 
des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau. 

Un SAGE fixe donc un cadre de référence pour tous les projets liés à l’eau sur son territoire et initie des 
programmes d’actions cohérents à l’échelle d’un bassin versant. 

La commune d’Erre est concernée par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
Scarpe Aval. 

Plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques : 
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Thème 1 : des milieux humides et aquatiques remarquables mais menacés 
Orientation Disposition  
A / Privilégier 
l'urbanisation en dehors 
des milieux humides 

Maintien de la 
fonctionnalité écologique 
dans les espaces urbains 

Le règlement précise que « Les 
aménagements réalisés sur tout 
terrain doivent être tels qu’ils 
n’aggravent pas les écoulements des 
eaux pluviales dans le réseau 
collectant ces eaux.  
 
Dans ce but, les eaux pluviales seront 
infiltrées à la parcelle, par le biais de 
techniques alternatives telles que 
tranchées d’infiltration, noues… ». 

Des "milieux humides 
remarquables, à préserver" 
non urbanisables 

Les zones humides remarquables du 
SAGE sont classées en zone A et N. 

B/ Privilégier l’évitement 
et la réduction des impacts 
de l’urbanisation, 
compenser avec gain de 
fonctionnalité en cas 
d’impact résiduel 

Le caractère humide est 
étudié en préalable de 
toute ouverture à 
l'urbanisation 

Les zones ouvertes à l’urbanisation se 
situent à distance des cours d’eau et 
des zones humides identifiées du 
SAGE. Néanmoins une étude de 
détermination de zone humide devra 
être fournie avant l’aménagement des 
sites. 

Le principe "éviter-réduire-
compenser" est appliqué 
et justifié 
Inventaire, suivi, protection 
et évaluation des 
compensations de zones 
humides 
Les documents 
d'urbanisme préservent les 
zones humides 
compensatoires 
aménagées 

Aucune zone humide compensatoire 
n’a été recensée sur le territoire 
communal. 

C/ Favoriser le contexte 
humide de la plaine de la 
Scarpe et de ses affluents 
par le maintien et le 
soutien à une agriculture 
adaptée, notamment via la 
filière élevage 

Un projet ambitieux pour 
le maintien de l'agriculture 
en milieu humide 

Le nord du territoire est classé en 
plaine humide à enjeu agricole est 
classé au PLU en A et N. 

Les constructions liées à la 
pérennisation des 
exploitations agricoles ne 
sont pas entravées 

PLU non concerné 

Les communes soutiennent 
la filière agricole, 
notamment l'élevage 

PLU non concerné 

D/ Maintenir les 
fonctionnalités des milieux 
humides en proscrivant les 
pratiques impactantes 

La connaissance et le suivi 
des prélèvements 
superficiels et souterrains 
sont à améliorer 

PLU non concerné 

Les "milieux humides 
remarquables, à préserver" 
sont à considérer comme 
des zones à enjeux 
environnementaux (ZEE) 

Les milieux humides sont classés en 
zone N et A. 
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Le risque de dégradation 
de la qualité écologique est 
maîtrisé par la mise en 
conformité des 
installations 
d'assainissement non 
collectif. 

PLU non concerné 

E/ Reconquérir les 
fonctionnalités des milieux 
humides en accompagnant 
les pratiques 

Les consignes de gestion 
des ouvrages hydrauliques 
sont coordonnées à 
l'échelle du bassin versant. 

PLU non concerné 

Un accompagnement est 
proposé pour la 
restauration des 13 milieux 
humides à restaurer 

PLU non concerné 

Recherche et étude de la 
captation carbone et des 
interrelations nappes / 
milieux humides 

PLU non concerné 

La plantation et le 
renouvellement de 
peupleraies seront 
raisonnés sur le territoire 
et prendront en compte les 
enjeux écologiques, en cas 
de boisement, de « bonnes 
pratiques » de gestion 
durable en milieu boisé 
sont diffusées. 

PLU non concerné 

F/ Valoriser le potentiel 
écologique des mares et 
plans d’eau existants 

 PLU non concerné 

G/ Préserver et restaurer 
la dynamique naturelle du 
réseau hydrographique 
principal par la mise en 
place de plans de gestion 
ambitieux 

 PLU non concerné 

H/ Améliorer l’entretien du 
réseau hydrographique 
complémentaire par les 
propriétaires 

Préservation du réseau 
hydrographique 
complémentaire 

Les cours d’eau sont préservés par le 
document d’urbanisme. 

Thème 2 : une ressource stratégique pour l’alimentation en eau potable 
A/ Dépasser les limites du 
bassin versant pour une 
vision globale de l’état de 
la ressource en eau 
souterraine 

Dynamique partenariale 
des préleveurs d'eau pour 
une vision partagée de la 
ressource 

PLU non concerné 

B/ Développer une vision 
prospective qualitative et 

Connaissance sur le 
fonctionnement des 
nappes et leurs 

PLU non concerné 
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quantitative de la 
ressource souterraine 

interrelations, 
établissement d'un 
"volume maximal 
prélevable 
Schéma de sécurisation de 
l'alimentation en eau 
potable 

PLU non concerné 

C/ Définir une stratégie 
d’adaptation du territoire 
face aux sécheresses 

Cohérence entre les SAGE 
et les PCAET 

PLU non concerné 

Déploiements des schémas 
directeurs d'alimentation 
en eau potable 

PLU non concerné 

Adéquation entre 
développement urbain, 
installation de nouveaux 
habitants et ressource en 
eau disponible 

Aucune contre-indication au 
développement urbain n’a été noté. 

Réévaluation des 
autorisations de 
prélèvements 

PLU non concerné 

D/ Promouvoir les 
économies d’eau 

Amélioration des 
rendements des réseaux 
d'eau potable 

PLU non concerné 

Campagne de 
communication sur la 
rareté de l'eau 

PLU non concerné 

Adaptation des pratiques 
agricoles au changement 
climatique 

PLU non concerné 

Réflexion sur le recours aux 
captages abandonnés pour 
un usage autre que celui 
de l'alimentation en eau 
potable 

PLU non concerné 

Economies d'eau chez les 
artisans, commerçants, 
industriels 

PLU non concerné 

E/ Recharger la nappe dans 
l’aire d’alimentation de la 
nappe de la craie 

Généralisation de 
l'infiltration dans l'aire 
d'alimentation de la nappe 
de la craie 

Le règlement stipule que : 
« Eaux pluviales : 
Les aménagements réalisés sur tout 
terrain doivent être tels qu’ils 
n’aggravent pas les écoulements des 
eaux pluviales dans le réseau 
collectant ces eaux. 
Dans ce but, les eaux pluviales seront 
infiltrées à la parcelle, par le biais de 
techniques alternatives telles que 
tranchées d’infiltration, noues… 
Si la nature du sol ne permet pas 
l’infiltration (zone de cavité 
souterraine, etc…), le rejet de ces eaux 

Déraccordement des eaux 
pluviales au sein du 
patrimoine public 



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 33 

dans le réseau d’assainissement est 
autorisé après stockage temporaire 
des eaux (réalisation des structures 
réservoirs…) et restitution à débit 
contrôlé (le débit de fuite des eaux 
pluviales ne doit pas être supérieur à 
ce qu’il était avant l’édification de la 
construction). » 

Pratiques agricoles contre 
le ruissellement et pour la 
conservation des sols 

PLU non concerné 

F/ Participer aux réflexions 
sur la connaissance et la 
maîtrise des prélèvements 
dans la nappe du calcaire 
carbonifère en 
transfrontalier 

Association de la CLE dans 
le cadre des concertations 
pour la mise en œuvre de 
la zone de répartition des 
eaux 

PLU non concerné 

Thème 3 : Des sources de pollutions diffuses et diversifiées, une mauvaise qualité de l’eau 
A/ Poursuivre les efforts de 
lutte contre les pollutions 
dans l’aire d’alimentation 
et dans les périmètres de 
protection de captages 

Poursuite de l'ORQUE PLU non concerné 
Hiérarchisation, 
accompagnement des 
rejets d'artisans, 
commerçants, industries 

PLU non concerné 

B/ Améliorer la gestion des 
eaux pluviales saturant les 
réseaux de collecte 

Réalisation des zonages 
pluviaux 

PLU non concerné 

Prévention des volumes 
d'eau saturant les réseaux 
de collecte, élaboration 
des zonages pluviaux 
urbains 

PLU non concerné 

Moyens de suivi 
supplémentaires sur les « 
points noirs » dans les 
secteurs "sensibles pour 
l'eau" 

PLU non concerné 

Généralisation du recours 
aux techniques alternatives 
pour la gestion des eaux 
pluviales 

Les eaux pluviales devront être gérées 
à la parcelle. 

C/ Réduire à la source les 
pollutions diffuses 
(pesticides, substances 
dangereuses, 
micropolluants) pour 
améliorer la qualité des 
eaux de surface et de la 
nappe de la craie 

Amélioration du 
fonctionnement des 
systèmes d’assainissement 
(stations d’épuration et 
réseaux), conformément à 
la réglementation 

Les eaux usées de la commune d’Erre 
sont acheminées vers la station 
d’épuration de Somain. Cette station a 
une capacité nominale de 24 300 EH et 
une charge maximale en entrée de 22 
431 EH. Cette station est conforme en 
équipement et en performance.   Adéquation des projets 

avec la capacité des 
ouvrages de traitement des 
eaux usées 
Exigences pour prévenir les 
rejets polluants, avec 

PLU non concerné 
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notamment des 
règlements 
d’assainissement 
Mise à jour des 
autorisations de 
déversements au réseau 
d'assainissement collectif 
en cas de changement de 
propriétaire ou d'activité 

PLU non concerné 

Des campagnes de mesure 
de la qualité de l'eau par 
affluents 

PLU non concerné 

Bilan de l'impact de 
l'assainissement auprès de 
la CLE 

PLU non concerné 

Eco-gestes et 
raccordement des 
particuliers au réseau 
d'assainissement collectif 

PLU non concerné 

Maîtrise de la qualité des 
rejets des activités 
économiques 

Règlement du PLU : « Eaux résiduaires 
des activités : 
Les eaux résiduaires et les eaux de 
refroidissement sont subordonnées à 
un prétraitement conforme à la 
réglementation en vigueur et doivent 
être rejetées dans le respect des textes 
réglementaires. » 

Des pratiques agricoles 
durables pour la qualité de 
l'eau 

PLU non concerné 

La mise en œuvre du 
zérophyto dans les espaces 
publics 

PLU non concerné 

Absence d'impact 
quantitatif et qualitatif sur 
les eaux souterraines pour 
les projets d’exploitation 
énergétique (géothermie 
profonde, extraction de 
gaz de couche etc.) 

PLU non concerné 

Des zones végétalisées 
épuratoires expérimentés 
au niveau des surverses de 
déversoirs d’orage 

PLU non concerné 

  



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 35 

Thème 4 : Des phénomènes d’inondations et risques naturels aggravés par l’intervention de 
l’homme et le changement climatique 
A/ Restaurer et gérer la 
dynamique du réseau 
hydrographique en lien 
avec la gestion des 
ouvrages hydrauliques 

Des plans de gestion du 
réseau hydrographique 
principal combinant 
restauration écologique et 
lutte contre les inondations 

PLU non concerné 

Ces plans de gestion 
élaborés dans un délai de 3 
ans 

PLU non concerné 

Rôle des agriculteurs, 
propriétaires, usagers des 
milieux naturels et 
agricoles dans le maintien 
et l’entretien des milieux 
inondables 

PLU non concerné 

Des consignes de gestion 
des ouvrages hydrauliques 
coordonnées à l'échelle du 
bassin versant 

PLU non concerné 

Responsabilités des 
propriétaires riverains en 
matière d’entretien du 
réseau hydrographique 
complémentaire 

Le règlement précise que « La 
continuité des cours d’eau et fossés 
devra être conservée. L’entretien 
régulier est obligatoire : enlèvement 
des embâcles, débris, élagage ou 
recepage de la végétation des rives. ». Des plans de gestion sur le 

réseau hydrographique 
complémentaire, des 
opérations d'entretien 
groupé 

B/ Améliorer la gestion des 
eaux pluviales, pour 
maîtriser les ruissellements 
et diminuer les rejets dans 
le réseau hydrographique 

Infiltration à la parcelle / 
tamponnement lors de 
tout projet 
d’artificialisation ou projet 
de renouvellement urbain 

Le règlement stipule que « Eaux 
pluviales : 
Les aménagements réalisés sur tout 
terrain doivent être tels qu’ils 
n’aggravent pas les écoulements des 
eaux pluviales dans le réseau 
collectant ces eaux. 
Dans ce but, les eaux pluviales seront 
infiltrées à la parcelle, par le biais de 
techniques alternatives telles que 
tranchées d’infiltration, noues… 
Si la nature du sol ne permet pas 
l’infiltration (zone de cavité 
souterraine, etc…), le rejet de ces eaux 
dans le réseau d’assainissement est 
autorisé après stockage temporaire 
des eaux (réalisation des structures 
réservoirs…) et restitution à débit 
contrôlé (le débit de fuite des eaux 
pluviales ne doit pas être supérieur à 

Mise en place d’un 
référent « eaux pluviales » 
au sein des 4 EPCI 
Gestion des eaux pluviales 
urbaines chez les 
particuliers 
Gestion des eaux pluviales 
lors de toute construction 
et aménagement dans les 
espaces urbains  
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ce qu’il était avant l’édification de la 
construction). » 

C/ Prévenir l’érosion 
diffuse et les coulées de 
boues, notamment en tête 
de bassin versant, 
d’origines urbaine et 
agricole 

Préserver les éléments 
fixes du paysage (dont les 
fossés en secteur urbain) 

Les linéaires végétalisés, les 
boisements et les cours d’eau sont 
protégés au titre de l’article L.151-23 
du CU sont repris au zonage. 

Développer des techniques 
agronomiques de 
conservation des sols  

PLU non concerné 

Améliorer en continu la 
connaissance du réseau 
hydrographique principal 
et complémentaire  

PLU non concerné 

D/ Ne pas aggraver / 
réduire l’exposition aux 
risques 

Ne pas aggraver 
l'exposition des enjeux 
humains, économiques, 
environnementaux aux 
aléas inondation 

Le PLU prend en compte les risques et 
les intègrent au développement 
communal. 

Connaissance de l'aléa 
inondation par 
débordement du réseau 
hydrographique 
Renforcement de la place 
de l'eau dans l'espace 
urbain et maîtrise des 
risques d'inondations 

E/ Développer la culture 
du risque et la gestion de 
crise 

Concertation pour la 
gestion des niveaux d'eau 
en interSAGE 

PLU non concerné 

Développer la gestion de 
crise dans les communes 

PLU non concerné 

Exercices grandeur nature 
de simulation de crise 
d'inondations 

PLU non concerné 

Thème 5 : Des efforts de communication et de sensibilisation insuffisants face à l’enjeu de 
résilience et d’adaptation du territoire 
 Sensibilisation, formation, 

accompagnement pour la 
prise en compte des enjeux 
eau dans les communes 

PLU non concerné 

Intégration des enjeux eau 
dans l’urbanisme de 
planification et l'urbanisme 
opérationnel 

Les enjeux eau sont intégrés au sein du 
document d’urbanisme. 

Intégration des enjeux eau 
dans les permis de 
construire, permis 
d'aménager etc. 

PLU non concerné 

Sensibilisation des 
habitants aux enjeux eau 

PLU non concerné 
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Sensibilisation du jeune 
public aux enjeux eau 
(dont écogestes etc.) 

PLU non concerné 

Tourisme fluvestre et le 
"slow tourisme" sur les 
thèmes eau et nature 

PLU non concerné 

Sensibilisation des 
professionnels du bassin 
versant aux enjeux eau 
(industriels, artisans, 
agriculteurs) 

PLU non concerné 

Compilation et valorisation 
des données, études, 
ressources dans le 
domaine de l'eau 

PLU non concerné 

 

Règlement du SAGE 

Règle 1 : Préserver les milieux humides remarquables 

Objectif 1.D : « Maintenir les fonctionnalités des milieux humides en proscrivant les pratiques 
impactantes » 

Orientation A-9 : « Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l’échelle du bassin 
versant Artois-Picardie et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité » ·  

Disposition A-9.4 : « Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE » 

 

Les projets de développement se situent en dehors des zones humides recensées par le SAGE. Les 
zones humides recensées sont classées en zone N ou A au zonage. 

 

Règle 2 : Eviter les prélèvements et rejets dans les « milieux humides remarquables, à préserver » 

Objectif 1.D : « Maintenir les fonctionnalités des milieux humides en proscrivant les pratiques 
impactantes »  

Thème 3 : Des sources de pollutions diffuses et diversifiées, une mauvaise qualité de l’eau 

Objectif 3. B : Améliorer la gestion des eaux pluviales saturant les réseaux de collecte 
 

Orientation A-1 : Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans 
les milieux 

Orientation A-9 : « Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l’échelle du bassin 
versant Artois-Picardie et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité » 



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 38 

Disposition A-9.4 : « Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE » 
 

 

Le PLU préserve les zones humides et la qualité de l’eau. 

 

Règle 3 : Interdire l’extension et la création de plans d’eau 

Objectif 1.D : « Maintenir les fonctionnalités des milieux humides en proscrivant les pratiques 
impactantes » ·  

Objectif 1.F : « Valoriser le potentiel écologique des mares et plans d’eau existants » ·  

Objectif 2.C : « Définir une stratégie d’adaptation du territoire face aux sécheresses » 

Disposition A-5.1 : « Limiter les pompages risquant d’assécher, d’altérer ou de saliniser les milieux 
aquatiques » ·  

Disposition A-7.3 : « Encadrer les créations ou extensions de plans d’eau » ·  

Orientation A-9 : « Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l’échelle du bassin 
versant Artois-Picardie et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité » 

 

Le PLU préserve les zones humides ainsi que les cours d’eau.  
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Règle 4 : Gérer les eaux pluviales directement à la parcelle 

Objectif 2.C : « Définir une stratégie d’adaptation du territoire face aux sécheresses » 

Objectif 2.E : « Renforcer la recharge de la nappe de la craie dans l’aire d’alimentation des captages » 

Objectif 3.B : « Améliorer la gestion des eaux pluviales saturant les réseaux de collecte » 

Objectif 4.B : « Améliorer la gestion des eaux pluviales, pour maîtriser les ruissellements et diminuer 
les rejets dans le réseau hydrographique » 

Orientation A-1 : Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans 
les milieux ·  

Disposition A-1.3 : « Améliorer les réseaux de collecte » ·  

Orientation A-2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanisé par des voies alternatives 
(maîtrise de la collecte et des rejets) et préventives (règles d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) ·  

Disposition A-2.1 : « Gérer les eaux pluviales » ·  

Disposition C-2.1 : « Ne pas aggraver les risques inondations » 

 

 

Le PLU réglemente le rejet et le traitement des eaux pluviales et usées. 
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V. Schéma régional de Cohérence Ecologique -Trame Verte et 
Bleue  

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un outil particulièrement efficace pour la réalisation d’une trame 
verte et bleue en raison d’une part de son échelle d’action - il agit à la parcelle - d’autre part, de sa 
force juridique - son opposabilité est celle de la conformité. Il permet donc aux acteurs territoriaux 
de mettre en œuvre la TVB à l’échelle la plus opérationnelle.  

À la suite de la loi de programmation du 3 août 2009, dite « loi Grenelle 1 » qui fixe l’objectif de 
constituer, d'ici 2012, une trame verte et bleue nationale, la loi du 12 juillet 2010, portant engagement 
national pour l’environnement dite « loi Grenelle 2 », précise ce projet au travers un ensemble de 
mesures destinées à préserver la diversité du vivant. 

Elle dispose que dans chaque région, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) doit être 
élaboré conjointement par l'Etat et le Conseil Régional. Elle prévoit par ailleurs l’élaboration 
d’orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, 
qui doivent être prises en compte par les SRCE pour assurer une cohérence nationale à la trame verte 
et bleue.  

Le SRCE fixe les objectifs (des milieux en bon état formant des continuités écologiques) et confie à la 
personne publique le soin de déterminer les moyens appropriés.  

Pour cette raison, on ne trouvera pas dans le schéma d'informations fournies à l'échelle cadastrale qui 
imposeraient une décision de classement dans un PLU, par exemple.  

En Nord-Pas-de-Calais, le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) a pris le nom de schéma 
régional de cohérence écologique – trame verte et bleue (SRCE-TVB), pour marquer la continuité avec 
un schéma régional trame verte et bleue (SR-TVB) préexistant à l’obligation réglementaire d’établir 
dans chaque région un SRCE. 

Dans la région, le bon état écologique n’est à ce jour atteint pour aucune des continuités écologiques 
identifiées. L’enjeu majeur de ce SRCE-TVB, outre de préserver les continuités, est clairement de les 
remettre en bon état. 

Afin de guider les territoires dans la mise en œuvre de la trame verte et bleue, un plan d’action a été 
réalisé. Il précise les actions prioritaires pour chaque milieu et à l'échelle des éco-paysages. 

Pour chaque éco-paysage, des listes d'opérations susceptibles d'impacts positifs sur les continuités 
écologiques et des listes d'opérations susceptibles d'atteintes ou d'impacts très négatifs sur les 
continuités écologiques sont également réalisées. 

La déclinaison par éco-paysage permet aux acteurs de chaque territoire concerné de s’approprier non 
seulement les objectifs, mais aussi les opérations prioritaires susceptibles d’impacts positifs sur les 
continuités écologiques ainsi que celles susceptibles d’atteintes ou d’impacts très négatifs. 

Le tribunal administratif de Lille, dans un jugement du 26 janvier 2017, a conclu à l’annulation de la 
délibération du 4 juillet 2014 du Conseil Régional du Nord Pas de Calais approuvant le SRCE TVB. 
Néanmoins, il reste intéressant à prendre en compte à titre informatif.  
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La commune d’Erre abrite un réservoir biologique de type autre milieu et un corridor écologique de 
type prairie et/ou bocage ainsi qu’un espace à renaturer. 

Tous les projets communaux se situent en dehors de ces espaces. En effet, ces projets sont situés soit 
sur des terres considérées comme déjà anthropisées ou des terres agricoles peu attractives pour la 
faune et la flore. 

A l’échelle communale, le réservoir biologique est protégé au zonage car classé en N. 
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Eléments de la trame verte et bleue du Nord-Pas–de-Calais sur le territoire communal : 
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I. Le SRADDET 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) est un schéma régional institué par la loi NOTRe du 7 août 2015.  
 
Le SRADDET des Hauts de France présente des règles générales et fixe les objectifs de moyen et long 
terme sur le territoire en matière :  
 

- D’équilibre et d’égalité des territoires  
- De désenclavement des territoires ruraux  
- D’habitat  
- De gestion économe de l’espace  
- D’intermodalité et de développement des transports / d’implantation des différentes 

infrastructures d’intérêt régional (marchandises)  
- D’intermodalité et de développement des transports / d’implantation des différentes 

infrastructures d’intérêt régional (voyageurs)  
- De maîtrise et de valorisation de l’énergie, de lutte contre le changement climatique et contre 

la pollution de l’air  
- De protection et de restauration de la biodiversité  
- De prévention et de gestion des déchets.  

 
Le SRADDET des Hauts-de-France a été arrêté par le Préfet de région le 4 août 2020 et se substitue au 
SRCAE de la région. 

Cependant, nous pouvons analyser à titre informatif le PLU au regard de l’ex SRCAE.  

Les Enjeux du SRCAE : 

- Connaitre et limiter les consommations d’énergie dans tous les secteurs 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques 

- Développer de manière équilibrée les énergies renouvelables sur le territoire régional 

- Préparer l’avenir : veille et anticipation des effets probables  

 Du changement climatique en Région  

 Des impacts sanitaires de la qualité de l’air 

 

Voici les orientations principales proposées par le SRCAE : 
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Possibilités de développement des énergies renouvelables sur le territoire communal pouvant être 
utilisées pour la zone de projet : 

* Energie éolienne : 

La commune est favorable au développement de l’énergie éolienne. Cependant, les possibilités de 
développement du grand éolien sont très limitées en raison d’un mitage du bâti et du développement 
résidentiel. Le moyen éolien et petit éolien peuvent trouver une place mesurée en territoire urbain. 

* Energie solaire : 

L’implantation d’installations solaires en Nord-Pas-de-Calais doit intégrer la prise en compte des 
spécificités industrielles, économiques et urbanistiques de la région, en proposant : 

- L’implantation d’installations solaires en priorité sur les bâtiments pour exploiter le 
potentiel que représente le grand nombre de toitures, et de grandes toitures, dans la région. 
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- L’implantation d’installations solaires sur des terrains artificialisés et donner une fonction 
supplémentaire à des terrains déjà artificialisés, quand ils ne peuvent accueillir d’autres implantations 
(activités, logements). 

La priorité est donnée à la valorisation d’espaces à faible valeur concurrentielle. 

- L’implantation de centrales solaires en dehors des espaces naturels afin de respecter la 
biodiversité, les habitats et de minorer la consommation d’espace. 

- L’implantation en dehors des espaces boisés et forestiers. 

Par ailleurs, l’implantation d’installations solaires est possible dans le périmètre de protection autour 
d’un édifice protégé, sous réserve d’étudier précisément les perceptions depuis les édifices et 
d’effectuer un examen des co-visibilités avec l’édifice depuis différents points de vue remarquables. 

 

La commune n’est pas favorable au développement de l’énergie solaire en dehors d’une implantation 
sur les toitures. 

L’utilisation de matériaux durables pour la construction est recommandée ainsi que le respect de la RT 
2021. 

L’orientation et la conception des constructions, visant à limiter la consommation d’énergie, sont 
recommandées. 

Les cheminements piétons sont protégés par le document d’urbanisme afin de préserver les 
possibilités de déplacements doux. 
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II. Le PGRI Artois-Picardie 

La commune d’Erre est concernée par le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 2016 -2021 du 
bassin Artois Picardie. Le PGRI 2022-2027 est en cours d’élaboration. 

Le PGRI fixe plusieurs objectifs de gestion des inondations pour le bassin et des dispositions associées. 

Objectif 1 : Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux exposés 
aux inondations 

Orientation 1 : Renforcer la prise en compte du 
risque inondation dans l’aménagement du 

territoire 

Les projets sont majoritairement au droit de 
zones potentiellement sujettes aux inondations 
de cave, excepté quelques dents creuses qui 
sont au droit de zones potentiellement sujettes 
aux débordements de nappe. 
 
Le règlement recommande de procéder à des 
études géotechniques permettant de mesure la 
profondeur de la nappe d’eau souterraine. 

Orientation 2 : Développer les actions de 
réduction de la vulnérabilité par l’incitation, 

l’appui technique et l’aide au financement, pour 
une meilleure résilience des territoires exposés 

La commune n’est pas directement concernée. 

Objectif 2 : Favoriser le ralentissement des écoulements en cohérence avec la préservation des 
milieux aquatiques 

Orientation 3 : Préserver et restaurer les 
espaces naturels qui favorisent le 
ralentissement des écoulements. 

Les cours d’eau sont essentiellement classés en 
zones N et A. Tous les projets se situent à 
distance. 
 
Les Zones à Dominante Humide du SDAGE Artois 
Picardie et les zones humides à enjeux du SAGE 
Scarpe aval sont reprises au zonage en zone N et 
A. 
Tous les projets se situent à distance de ces 
zones. 

Orientation 4 : Renforcer la cohérence entre les 
politiques de gestion du trait de côte et défense 

contre la submersion marine 
La commune n’est pas concernée. 

Orientation 5 : Limiter le ruissellement en zones 
urbaines et en zones rurales pour réduire les 
risques d’inondation, d’érosion des sols et de 

coulées de boues 

Les projets communaux, essentiellement 
l’extension, entraînent l’imperméabilisation de 
sols supplémentaires donc ils entraînent la 
perturbation de l’écoulement des eaux pluviales. 
Cependant, le règlement stipule globalement 
que les eaux pluviales seront gérées à la parcelle 
puisqu’elles devront prioritairement être 
évacuées en milieu naturel ou direct ou par 
infiltration au plus près de sa source.  

Orientation 6 : Evaluer toutes les démarches de 
maîtrise de l’aléa à la lumière des risques pour 
les vies humaines et des critères économiques 

et environnementaux 

 
 

La commune n’est pas concernée. 
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Objectif 3 : Améliorer la connaissance des risques d’inondation et le partage de l’information, 

pour éclairer les décisions et responsabiliser les acteurs 
Orientation 7 : Améliorer et partager la 

connaissance de l’ensemble des phénomènes 
d’inondation touchant le bassin Artois-Picardie, 
en intégrant les conséquences du changement 

climatique 

La commune n’est pas concernée. 

Orientation 8 : Renforcer la connaissance des 
enjeux en zone inondable et des dommages 
auxquels ils sont exposés, comme support 

d’aide à la décision pour réduire la vulnérabilité 
des territoires et renforcer la gestion de crise 

La commune n’est pas concernée. 

Orientation 9 : Capitaliser les informations pour 
donner suite aux inondations La commune n’est pas concernée. 

Orientation 10 : Développer la culture du risque 
par des interventions diversifiées et adaptées 

aux territoires, pour responsabiliser les acteurs 
et améliorer collectivement la sécurité face aux 

inondations 

La commune n’est pas concernée. 

Objectif 4 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des territoires sinistrés 
Orientation 11 : Renforcer les outils de 
prévision et de surveillance pour mieux 

anticiper la crise 
La commune n’est pas concernée. 

Orientation 12 : Développer et renforcer les 
outils d’alerte et de gestion de crise, pour 

limiter les conséquences des inondations sur les 
personnes, les biens et la continuité des 

services et des activités 

La commune n’est pas concernée. 

Orientation 13 : Concevoir au plus tôt l’après-
crise pour faciliter et accélérer la phase de 

réparation 
La commune n’est pas concernée. 

Objectif 5 : Mettre en place une gouvernance des risques d’inondation instaurant une solidarité 
entre les territoires 

La commune n’est pas concernée. 
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III. Parc Naturel Régional Scarpe Escaut 

La commune d’Erre est comprise dans le PNR Scarpe Escaut. 

Le PNR Scarpe Escaut a été créé en 1968 et comprend aujourd’hui 55 communes classées, 3 communes 
associées et 7 villes-portes. 

Depuis sa création, le PNR Scarpe Escaut présente sa quatrième charte. Cette charte couvre la période 
2010 – 2022. 

 

Source : PNR Scarpe Escaut 
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Vocation I : Scarpe-Escaut, terre de solidarités où s’invente, entre ville et campagne, une 
nouvelle manière de vivre et habiter son territoire 

Orientation 1 : Adopter une nouvelle gestion de 
l’espace équilibrée et volontariste 

La commune d’Erre affiche sa volonté de gérer 
de manière économe l’espace en prenant en 
compte la capacité des dents creuses et en 
rationnalisant le foncier. En effet, une densité 
moyenne a été fixée à 19 logements/Ha.  
 
Dans le nouveau document d’urbanisme, la 
consommation d’espace a baissé de 70%. 

Orientation 2 : Favoriser un « mieux vivre » 
ensemble et réduire les clivages sociaux entre 

sous-territoires du Parc 

La commune d’Erre tente de raffermir le lien 
social en concentrant au maximum les projets 
près de la centralité.  

Orientation 3 : Développer la coopération et la 
solidarité territoriale Les projets communaux ne sont pas concernés. 

Vocation II : Scarpe-Escaut, terre de nature et de patrimoine où l’eau, le bâti, le minier … forgent 
le caractère rural et les identités du territoire 

Orientation 4 : Préserver et restaurer les 
réseaux écologiques 

Le PADD affiche l’ambition de préserver les 
milieux sensibles, de préserver et compléter les 
corridors écologiques, de conserver la nature en 
ville, de préserver les linéaires végétaux, de 
maintenir le paysage d’openfield … L’OAP 
propose des aménagements paysagers. Le 
règlement prend en compte les éléments du 
patrimoine naturel, les linéaires d’arbres et de 
haies, et espaces boisés à protéger au titre de 
l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. Le 
zonage en plus de classer en zone naturelle les 
espaces écologiques d’intérêt reprend les 
linéaires végétalisés, les cours d’eau ainsi que les 
Zones à Dominante Humide. 

Orientation 5 : Renforcer la gestion globale de 
l’eau à l’échelle transfrontalière 

La commune d’Erre suit les préconisations de 
gestion des eaux pluviales du SDAGE et du SAGE. 

Orientation 6 : Préserver et valoriser le paysage 

Comme dit précédemment, les éléments 
marquants du paysage d’Erre sont repris dans les 
documents d’urbanisme. De plus, la zone 
d’extension fait l’objet d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
proposant des aménagements paysagers pour 
les intégrer au paysage communal. 

Vocation III : Scarpe-Escaut, terre d’un développement réfléchi où les ressources locales et les 
valeurs du Parc transfrontalier sont créatrices d’activités économiques 

Orientation 7 : Lever les freins pour préserver 
un tissu économique dynamique, en particulier 

agricole 
Les projets communaux ne sont pas concernés. 

Orientation 8 : Développer des activités 
valorisant l’identité et les ressources locales du 

territoire 
Les projets communaux ne sont pas concernés. 
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Orientation 9 : Encourager le développement 
de pratiques respectueuses de l’environnement 

Le PADD affiche l’ambition de gérer durablement 
la ville. En effet, il stipule que « les futurs projets 
d’aménagements veilleront à intégrer des 
procédés durables notamment en termes de 
traitement paysager et végétalisé, de limitation 
de l’imperméabilisation des sols … Pour ce qui 
est des énergies, il s’agit d’encourager la 
construction de logements ou d’équipements 
économes et respectueux de l’environnement 
par un règlement adapté et des actions de 
sensibilisation à ce sujet. » 

Vocation IV : Scarpe-Escaut, terre de mobilisation où les individus s’investissent en faveur du 
territoire 

Orientation 10 : Connaître et faire connaître 
pour partager les caractéristiques et les enjeux 

du territoire 
Les projets communaux ne sont pas concernés. 

Orientation 11 : Déployer la sensibilisation et 
l’éducation au territoire Les projets communaux ne sont pas concernés. 

Orientation 12 : Susciter l’envie d’agir et donner 
les moyens de développer une citoyenneté et 

une coopération active 
Les projets communaux ne sont pas concernés. 

Orientation 13 : Agir avec le territoire 
transfrontalier à travers la coopération 

européenne et international 
Les projets communaux ne sont pas concernés. 
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SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

I. Milieu physique 

 Topographie 

Le relief du territoire de la commune d’Erre varie de 17.5 m d’altitude au nord à 47.5 m d’altitude au 
sud. Le relief décroit du nord vers le sud. 

Le tissu urbain et donc les projets urbains présentent une topographie relativement plane et se situent 
dans la partie basse du territoire communal, à environ 20 m d’altitude. 
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2. Géologie et pédologie 

D’après le BRGM, la commune dans sa partie sud est couverte par de la craie et alluvial au nord. 

Le sol du territoire communal est imperméable, l’eau s’infiltre donc difficilement. Cela est dû à la 
présence d’une épaisse couche d’argile dans le sous-sol. Le nord du territoire est particulièrement 
concerné par cette épaisse couche d’argile. 

 

Un forage situé à Fenain, nous renseigne sur la géologie. La coupe géologique (forage BSS000CSX) est 
la suivante : 

 

Source : BRGM 
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Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 55 

II. Ressource en eau 

Le territoire de la commune d’Erre est concerné par le SDAGE Artois Picardie (adopté le 16 octobre 
2015 et couvrant la période 2016 – 2021) et le SAGE Scarpe Aval révisé et approuvé par arrêté 
préfectoral du 5 juillet 2021. 

Le territoire de la commune d’Erre est compris dans la masse d’eau de surface FRAR49 « Scarpe 
canalisée aval ». La commune d’Erre abrite des cours d’eau au nord de son territoire. Il s’agit de la 
Navie et ses affluents. 

 

Des Zones à Dominante Humide du SDAGE Artois Picardie et des zones humides à enjeux du SAGE 
Scarpe Aval sont localisées sur le territoire communal. 

Plusieurs zones humides à enjeux ont été identifiées par le SAGE Scarpe aval sur le territoire d’Erre : 

- Le nord du territoire se situe en plaine présumée humide ; 
- Plusieurs prairies à enjeux agricoles sont identifiées sur le territoire. 

 

Selon le SDAGE Artois Picardie, le territoire de la commune d’Erre est concerné par la masse d’eau 
souterraine FRAG006 « Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée ». 

La commune d’Erre est identifiée parmi la liste des communes du bassin Artois Picardie classées zones 
vulnérables en 2016 au titre de la Directive Nitrate. 

Selon la carte suivante, la vulnérabilité des eaux souterraines est moyenne à très forte sur le territoire 
de la commune d’Erre. 

Deux captages d’eau potable sont recensés sur le territoire d’Erre. L’ensemble de la commune est en 
Aire d’Alimentation de Captages. 
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III. Climat 

La commune est concernée par un climat de type océanique, avec des températures douces et une 
pluviométrie relativement abondante. 

Les précipitations sont de faibles intensités mais sont de longue durée. Elles se répartissent sur l’année 
avec une dominance en automne et en hiver. 

L’ensoleillement est faible. 

Concernant les données de qualité de l’air, la station de mesure la plus proche est la station de Douai. 

Indice ATMO (station de Douai période du 1/01/2014 au 20/12/2017) : 

- Moyenne indice ATMO : 3,85 µg/m3 
- Indice moyen SO2 : 1 µg/m3 
- Indice moyen NO2 : 1,7 µg/m3 
- Indice moyen O3 : 2,99 µg/m3 
- Indice moyen PM10 : 3,33 µg/m3 

Les paramètres les plus déclassant sont l’O3 et les particules en suspension. 

 

IV. Agriculture 

Le nombre d’exploitation agricole sur la commune connaît une nette diminution depuis 1988, ce qui 
est en corrélation avec la tendance nationale. En 2010, il n’y avait plus que 2 exploitations sur la 
commune. 

Toutes les prairies ne sont pas reprises au Registre Parcellaire Graphique de 2019. La consommation 
agricole effective est la suivante : 

Code culture Code groupe Superficie (ha) 
PPH 18 0,17 
J6S 11 0,05 
BTN 24 1,12 
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V. Milieu naturel 

D’après le projet ARCH (Assessing Regional Changes to Habitats) : 

- Les dents creuses se situent au sein du tissu urbain existant ou sur des pâtures mésophiles. 
- La zone d’extension s’étend principalement sur une culture et en partie sur des voies de chemin 

de fer réhabilité en voie piétonne. 

Habitats Superficie (ha) 
Cultures 1,24 
Prairies mésophiles 0,43 
Villes, villages et sites industriels 0,36 
Voies de chemin de fer, gares de triage et autres espaces ouverts 0,12 
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VI. Zones naturelles 

Le territoire d’Erre fait partie intégrante du Parc Naturel Scarpe Escaut. 

Les projets se situent en dehors de toute zone Natura 2000. La Zone de Protection Spéciale « Vallées 
de la Scarpe et de l’Escaut », est recensée au nord du territoire communal.  

D’autres sites Natura 2000 sont à proximité, notamment les « forêts de Raismes / Saint Amand / 
Wallers et Marchiennes et plaine alluviale de la Scarpe » en limite de commune. 

 

Une ZNIEFF de type I est localisée sur le territoire communal. Il s’agit du « Marais de Fenain ». D’autres 
ZNIEFF de type I sont à proximité : « Complexe humide entre la ferme de la Tourberie, le bois de Saint-
Amand et la ferme d’Hertain » à 20 m de la limite communale, « Marais de Sonneville et complexe 
humide des Pinchelots » à 687 m, « Terril n°153 dit d’Audiffret-Sud à Escaudain » à 1 km, et « Ancienne 
carrière des Plombs à Abscon » à 188 m. 

Une ZNIEFF de type II est localisée sur le territoire communal. Il s’agit de « La Plaine alluviale de la 
Scarpe entre Flines-lez-Râches et la confluence avec l’Escaut ».  

 

Un réservoir de type « autres milieux », un corridor écologique de type prairie et/ou bocage ainsi qu’un 
espace à renaturer de type forêt sont recensés sur le territoire communal. 
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VII. Paysage et patrimoine 

La commune d’Erre fait également partie du Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut. Elle se situe à cheval 
entre deux entités paysagères régionales : 

-  « Paysages miniers » au sein de la sous-entité paysagère « Bassin douaisien » 
- « Paysages de la Pévèle et de la Scarpe » au sein de la sous-entité paysagère « Plaine de la 

Scarpe » 
 

Source : Atlas des paysages de la région Nord-Pas-de-Calais - Plan des éléments structurants du paysage – Paysages miniers – Bassin 
douaisien 

Source : Atlas des paysages de la région Nord-Pas-de-Calais - Plan des éléments structurants du paysage – Paysages de la Pévèle et de la 
Scarpe – Plaine de la Scarpe 

Erre 

Erre 
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La commune d’Erre se situe en bordure d’un pôle urbain central : Douai. Les éléments remarquables 
paysagers sur le territoire communal sont de deux types, des éléments paysagers naturels et des 
éléments paysagers urbains : 

- la présence de l’A21 au sud du territoire communal  
- la forêt de Marchiennes au nord-ouest 
- un terril important 
- des espaces humides d’importante majeure 
- la Scarpe (cours d’eau majeur local) 

 

Erre se situe au sein d’un ensemble artificialisé important à proximité de Douai. La densité et la 
condensation d’urbanisation est très forte dans cette partie du bassin minier et en particulier à 
proximité des grandes villes. 

 

Trois entités locales sont identifiées : 

- Ambiance agricole verte au nord, 
- Ambiance urbaine au centre, 
- Ambiance agricole, industrielle et d’infrastructure au sud. 
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Les entités paysagères locales 
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Plusieurs itinéraires de randonnée sont identifiés. Ils longent pour la majorité les voies routières 
existantes ou les chemins agricoles. On retrouve :  

- Le circuit des 3 clochers, 
- Le circuit des deux châteaux d’eau, 
- Le GRP – Bassin minier du Nord-Pas-de-Calais, 
- Un ancien cavalier actuellement support de la Voie Verte de la Plaine de la Scarpe (au nord), 
- Un ancien cavalier bordant le sud du tissu bâti. 

 

 

Carte des déplacements doux 
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La commune présente de nombreuses ouvertures visuelles vers les espaces agricoles et le patrimoine 
minier et industriel, ... Le territoire est relativement plat et les verticalités végétales apportent de la 
hauteur et de la profondeur au paysage tout en cadrant les perspectives visuelles. 

 
Carte des perspectives visuelles qualitatives d’Erre 
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Les éléments naturels et bâtis d’intérêt ont été identifiés : 
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Carte des composantes paysagères et patrimoniales communales 
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ENJEU ELEMENTS DE DIAGNOSTIC ENJEUX ASSOCIES 

Paysager et 
environnemental 

Cours d’eau et ripisylves et marais. 
Préserver les continuités hydrauliques et les zones 
humides. Conserver, préserver et restaurer les ripisylves 
en lien avec les principes de la trame verte et bleue.  

Paysager 
Coupures et ruptures paysagères des 
infrastructures. 

Limiter les coupures et/ou profiter des coupures liées aux 
infrastructures pour créer et développer de nouvelles 
continuités transversales.  

Paysager 

Ambiance agréable avec alternance 
d’espaces cultivés et d’alignements, 
ourlets, rideaux végétalisés, boisements 
ouvrant ou fermant les perspectives 
visuelles 

Conserver ce paysage mélangeant aplats et éléments 
verticaux donnant encore plus de relief au territoire. 
Préserver et développer les haies et alignements d’arbres, 
bosquets, bois, ….  

Urbain et 
paysager 

Equipements et bâtiments techniques 
non intégrés, entrées de ville et 
perspectives visuelles 

Veiller à une bonne intégration des bâtiments et 
opérations urbaines, techniques, économiques et 
agricoles sur l’ensemble du territoire. Systématiser les 
franges végétalisées. Valoriser les entrées de ville. 

Urbain et 
paysager 

Covisibilités 

Lors de nouveaux aménagements, réaliser des études 
paysagères afin d’éviter les covisibilités soit par une 
meilleure implantation soit par une végétalisation 
adaptée.  

Urbain et 
patrimonial 

Présence d’un patrimoine bâti varié de 
qualité (maisons, calvaires, monuments 
aux morts, arbre et bâti   
remarquables, oratoires, …). Présence 
d’un patrimoine UNESCO à proximité. 

Préserver et valoriser le patrimoine bâti, industriel 
(UNESCO) et naturel, y compris les ouvertures visuelles 
vers ces éléments. 

Urbain, paysager 
et patrimonial 

Cheminements doux et randonnée 
Maintenir les continuités douces et envisager leur 
développement dans les nouveaux projets. 

Agricole Exploitation agricole des sols Assurer le maintien du caractère agricole du secteur. 
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VIII. Risques 

 Ambiance sonore 

Plusieurs projets sont concernés par des voiries bruyantes : 

- les lignes ferrées ; 
- la RD130  
- La RN 455 ; 
- L’autoroute A21 ; 
- La rue Jules Guesde. 

Une dent creuse est concernée par cette nuisance. 
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 Risques naturels 

Des arrêtés de catastrophes naturelles pour inondation sont approuvés sur le territoire de la commune 
d’Erre : 

 

 

Aucun Plan de Prévention des Risques Naturels Inondation n’a été prescrit sur le territoire communal. 

Plusieurs Zones Inondées Constatées sont localisées au nord du territoire communal et au sein de la 
centralité de la commune d’Erre. La rue Edouard Vaillant a déjà connu des inondations, une dent 
creuse est localisée le long de cette voie. 
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Les projets sont majoritairement au droit de zones potentiellement sujettes aux débordements de 
nappe et en zones potentiellement sujettes aux inondations de cave.  

 



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 82 

La commune d’Erre est recensée au sein d’un Territoire à Risque important d’Inondation, celui de 
Douai. 

Le risque de mouvements des argiles est faible à fort sur le territoire communal. Les projets présentent 
un risque de mouvements des argiles faible, seules trois dents creuses sont localisées en zone d’aléa 
fort. 
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Aucun Plan de Prévention des Risques Naturels mouvements de terrains n’est prescrit sur la commune. 

La commune et donc les projets communaux se situent en zone de sismicité modérée (niveau 3). 



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 84 

Aucune cavité souterraine n’est localisée sur le territoire communal. 

La commune n’est pas concernée par les risques miniers. 

 

 Risques technologiques 

Une installation classée est localisée sur le territoire de la commune d’Erre. 

Nom de 
l’établissement 

Code postal Commune Régime Statut Seveso 

SITA 59171 ERRE Non classé Non Seveso 

 

Ce site est en cessation d‘activités depuis avril 2019. Aucun risque n’est donc attendu. 
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Une canalisation produit chimique traverse l’extrême nord communal. Une servitude de transport de 
canalisation de gaz longe la limite communale de la commune avec le territoire d’Hornaing. 

 

Des sites inscrits à la Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Services (CASIAS) et BASOL sont 
identifiés sur le territoire communal : 

- le centre d’enfouissement technique est classé BASOL ; 
- une ancienne station essence est classée CASIAS. 

Les projets se situent à distance des sites pollués et potentiellement pollués. 
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VI. Synthèse 

CONSTATS OBJECTIFS 
La masse d’eau souterraine de la 

craie est captée pour 
l’alimentation en eau potable, 

mais sa qualité doit s’améliorer. 

- Limiter la pollution diffuse domestique et agricole. 

Des Zones à Dominante Humide 
et zones humides sont recensées 

sur la commune. 

- Ces zones doivent être préservées pour le maintien et le 
bon fonctionnement du réseau hydraulique et 

hydrographique. 

Le Réseau hydrographique : un 
cours d’eau recensé 

- Les cours d’eau doivent être préservés dans leurs 
intégrités afin de maintenir leur bon fonctionnement et 

éviter les risques de nature hydraulique, telles les 
inondations. 

- La qualité des cours d’eau doit être préservée ainsi que 
leur intégrité. 

Energies renouvelables 
récupérables sur le territoire.  

- Des mesures incitant les particuliers à utiliser des énergies 
renouvelables peuvent être promues. 

- Limiter la consommation d’énergie. 
- Promouvoir les énergies renouvelables chez les 

particuliers. 

Bonne qualité de l’air. - Des mesures de réduction des pollutions globales doivent 
être envisagées. 

Agriculture - La consommation de terre agricole doit être limitée, 
- L’activité agricole doit être préservée. 

Risque inondation ; 
Remontées de nappe ; 

Retrait gonflement des argiles. 

- Gérer les eaux pluviales afin de ne pas augmenter ce 
risque. 

- Eviter les constructions en zone de risque. 
- Lutter contre le ruissellement. 

Nuisances sonores - Les nouveaux logements devront être insonorisés s’ils 
sont construits dans des zones soumises aux nuisances 

sonores. 
Sites potentiellement pollués - En cas de projet d’urbanisation sur ce type de sol, des 

études et mesures devront être prises afin de préserver la 
population. 

Autres risques : ICPE / 
canalisation de transport de 

matières dangereuses. 

- Ces risques devront être pris en considération lors des 
orientations d’aménagement. 

- Les servitudes de transport de gaz et de produit chimique 
sont à intégrer au PLU. 

ZNIEFF sur la commune  - Préserver la qualité écologique des ZNIEFF. 
- Maintenir l’intégrité des ZNIEFF. 

Une zone Natura 2000 - L’intégrité du site Natura 2000 est à maintenir, 
- Le fonctionnement écologique des sites est à maintenir. 

Eléments du SRCE et de TVB - Les éléments du SRCE recensés doivent être préservés 
ainsi que les corridors écologiques identifiés. 
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IMPACTS DU PROJET ET MESURES POUR 
L’ENVIRONNEMENT 

I. Milieu physique 

L’impact majeur sur le milieu physique est l’imperméabilisation des 2,1 Ha de terres en comptant les 
dents creuses et la zone d’extension. Ces projets ne sont qu’à vocation d’habitats. 

La consommation d’eau prévue est de 6 120 m³ par an (calcul sur une base de la création de 51 
logements et une consommation de 120 m³ par an). 

Certaines dents creuses se situent en prairie mésophile. Il est à noter que la végétation permet 
l’épuration des eaux ainsi les prairies ont un effet bénéfique sur le milieu physique. 

Aucune zone de développement ne se situe en zone à dominante humide ou en zone humide du SAGE 
Scarpe aval. 

 

Mesures 

Imperméabilisation des sols 

Les zones de développement de l’urbanisation s’implantent au sein du tissu urbain existant pour les 
dents creuses et à proximité immédiate pour la zone d’extension. Ainsi, les projets seront directement 
raccordés au réseau routier existant. L’imperméabilisation des sols est donc en partie limitée. 

 

Respect de la topographie  

La topographie doit être respectée, le règlement permet quelques exceptions : 
Extrait du règlement en zone U : 
« 4) Les affouillements et exhaussements du sol à l’exception de ceux indispensables pour : 
- la réalisation des types d’occupation et d’utilisation autorisés,  
- la réalisation de bassin de tamponnement des eaux d’intérêt général destiné à lutter contre 
les inondations, 
- la revalorisation paysagère, écologique et hydraulique. » 
 
 

Respect du système hydraulique en place  

Des études de détermination de zone humide sont recommandées en cas de suspicion de zone 
humide.  

Le règlement rappelle pour chaque secteur si des cours d’eau y sont recensés. 
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La protection des cours d’eau est aussi rappelée : 

 

Les économies d’eau seront encouragées par la commune. 

 

Protection de la ressource en eau  

Deux captages sont protégés par le document d’urbanisme : 

 

Les périmètres de captage sont classés au document d’urbanisme en zone N. 

  

Dispositions particulières pour les éléments bénéficiant d’une protection particulière au titre du code de 
l’Urbanisme 

Pour les cours d’eau et fossés à protéger 
au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’Urbanisme 

La continuité des cours d’eau et fossés devra être conservée. 
L’entretien régulier est obligatoire : enlèvement des embâcles, 
débris, élagage ou recepage de la végétation des rives. 
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Extrait du zonage 
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Assainissement  

Le raccordement des projets à l’assainissement collectif est obligatoire. Les eaux pluviales doivent être 
infiltrées dans la mesure du possible néanmoins la perméabilité théorique de territoire communal est 
faible. 

Le règlement fixe les règles comme suit : 

« Eaux usées domestiques : 

Dans les zones d’assainissement collectif, il est obligatoire d’évacuer les eaux usées sans aucune 
stagnation et sans aucun traitement préalable par des canalisations souterraines au réseau public, en 
respectant ses caractéristiques (système unitaire ou séparatif). 

Toutefois, en l’absence de réseau collectif d’assainissement ou dans l’attente de celui-ci, un système 
d’assainissement non collectif est obligatoire mais sous les conditions suivantes : 

- le système est conforme à la réglementation en vigueur et en adéquation avec la nature du 
sol. 

- dans les zones d’assainissement non collectif, le système d’épuration doit être réalisé en 
conformité avec la législation en vigueur, et en adéquation avec la nature du sol. 

 

Eaux résiduaires des activités : 

Les eaux résiduaires et les eaux de refroidissement sont subordonnées à un prétraitement conforme 
à la réglementation en vigueur et doivent être rejetées dans le respect des textes réglementaires. 

Les effluents agricoles (purins, lisiers…) doivent faire l’objet d’un pré-traitement spécifique dans le 
respect des règlements en vigueur. En aucun cas, ils ne peuvent être rejetés dans le réseau public. 

 

Eaux pluviales : 

Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils n’aggravent pas les écoulements 
des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 

Dans ce but, les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle, par le biais de techniques alternatives 
telles que tranchées d’infiltration, noues… 

Si la nature du sol ne permet pas l’infiltration (zone de cavité souterraine, etc…), le rejet de ces eaux 
dans le réseau d’assainissement est autorisé après stockage temporaire des eaux (réalisation des 
structures réservoirs…) et restitution à débit contrôlé (le débit de fuite des eaux pluviales ne doit pas 
être supérieur à ce qu’il était avant l’édification de la construction). » 
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II. Climat  

Les nouvelles constructions auront un impact positif sur la qualité de l’air. En effet, les constructions 
débutant à la fin de l’année 2021 devront respecter la Réglementation Thermique de 2020 (RT 2020). 
Cette dernière impose des normes strictes de construction et la mise en œuvre du concept BEPOS, 
pour des bâtiments à énergie positive. Les nouvelles constructions devront alors produire plus 
d’énergie que ce qu’ils consomment, en termes de chauffage et d’électricité notamment. 

Mesures  

Les OAP rappelle le principe des aménagements bioclimatiques. 

 

Le règlement rappelle que la règlementation thermique en vigueur doit être respectée.  
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Les cheminements piétons sont préservés par le règlement et le zonage. Ces itinéraires piétons 
permettront les déplacements doux et de limiter les déplacements de véhicules motorisés personnels. 

 

Le règlement prévoit l’aménagement de stationnement des cycles. 

Extrait du règlement – zone 1AU : 

« Le stationnement des cycles : 

Pour les immeubles d’habitation et de bureaux, il sera prévu un espace spécifique clos et couvert pour 
le stationnement des cycles, ne pouvant être inférieur à 5m2. Cet espace pourra être réalisé à 
l’intérieur comme à l’extérieur du bâtiment, à condition qu’il soit situé sur la même unité foncière. » 

Dispositions particulières pour les éléments bénéficiant d’une protection particulière au titre du code de 
l’Urbanisme 

Pour les itinéraires de randonnées à 
préserver au titre de l’article L.151-38 du 
code de l’Urbanisme 

Il est interdit de porter atteinte à la continuité des itinéraires 
de randonnées répertoriés sur le plan de zonage.  Les chemins 
doivent être conservés ou recréés sur ces tracés (le tracé peut 
être bousculé mais la continuité doit être garantie). 
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III. Agriculture 

En 2010, il n’y avait plus que 2 exploitations sur la commune. Au total le secteur A agricole couvre 
457,36 ha. Un exploitant agricole est domicilié sur la commune, d’après la concertation réalisée. 

Les terres agricoles seront diminuées d’environ 1,33 Ha. 

 

Mesures 

Les conclusions de la concertation agricole ont été intégrées au projet de PLU, puisqu’elles ont permis 
de localiser les zones d’extension (exclusion des secteurs présentant un enjeu important). 

 

IV. Milieu naturel et paysage 

D’après le projet ARCH (Assessing Regional Changes to Habitats) : 

- Les dents creuses se situent au sein du tissu urbain : jardin ou prairie ; 
- La zone d’extension se situe sur des terres agricoles. 

 

N° Surface (m²) Nb logements Type Occupation 

6 2242,8 2 Dent creuse Prairie non 
inscrite au RPG 

1 567,9 1 Dent creuse Jardin 

8 987,6 1 Dent creuse Prairie non 
inscrite au RPG 

49 578,4 1 Dent creuse Agricole type 
prairial 

50 977 2 Dent creuse Jardin 

43 1908,4 2 Dent creuse Agricole type 
prairial 

Zone d’extension 13 000  Extension Agricole 
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Les ZNIEFF sont préservées par le zonage par un classement en Ap, Ae ou N. 
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La zone Natura 2000 sur le territoire communal est classée en zone N. 

 

Les éléments du SRCE sont préservés par le zonage : 
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- Les réservoirs de biodiversité sont classés en zone N ; 
- Le corridor de type bocage est classé en zone Ap ; 
- L’espace à renaturer est majoritairement classé en zone A et Ap. 
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Mesures 

Pour limiter la consommation de terres agricoles, des aménagements paysagers sont envisagés au 
niveau de l’extension. Ces aménagements pourront faire office de réservoirs écologiques ou de 
corridors écologiques relais compte tenu des habitats recensés à proximité de la zone (terres agricoles, 
prairies et tissu urbain).  

Le zonage préserve les alignements d’arbres, les linéaires boisés, une prairie et des éléments 
hydrauliques (canal d’eau et zone à dominante humide). 

 

Une prairie est classée afin d’éviter son urbanisation. En effet, cette zone, située rue Adolphe 
Rompteaux, n’a pas été retenue pour l’urbanisation dès lors qu’elle présentait trop de faiblesses et de 
menaces par rapport aux atouts et opportunités.  

Elle comprend non seulement des risques (mouvements des argiles forts, nuisances sonores) mais elle 
fait également l’objet de nombreux atouts à préserver : il s’agit d’une prairie permanente qui joue un 
rôle important dans la lutte contre les inondations. 

Par ailleurs, cette zone fait office aujourd’hui d’un véritable espace de respiration du fait de sa 
végétation et des perspectives visuelles. Son urbanisation serait donc un véritable désavantage pour 
le cadre de vie des habitants. 

Prairie à protéger en vert 
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Cependant, le milieu naturel reste globalement peu impacté et le paysage naturel non touché. En effet, 
les dents creuses et la zone d’extension se situent à distance des ZNIEFF et de la zone Natura 2000.  

De plus, il est prévu que le projet d’extension soit intégré de manière paysagère : 

- Aménager une haie d’agrément ; 
- Conserver et conforter le linéaire végétalisé ; 
- Aménager une haie dense d’intégration. 

OAP Secteur situé entre le cavalier et la rue Condorcet prolongée 

 

Le règlement préserve le maintien de la végétation inscrite au zonage. 

Extrait du règlement de la zone U : 

Dispositions particulières pour les éléments bénéficiant d’une protection particulière au titre du code de 
l’Urbanisme 

Pour les linéaires végétalisés à 
protéger et l’espace protégé au titre 
de l’article L.151-23 du code de 
l’Urbanisme 

La continuité des linéaires végétalisés devra être conservée et 
confortée. L’entretien régulier est obligatoire.  

L’abattage ou arrachage des linéaires végétalisés ne pourra être 
autorisé que sous réserve du respect des prescriptions de l’article 
relatif au traitement environnemental et paysagers des espaces non-
bâtis et abords des constructions. 

En ce qui concerne l’espace protégé correspondant au verger 
communal, aucune construction n’est autorisée. L’entretien régulier 
est obligatoire (l’élagage adapté et non excessif est donc autorisé). 
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Extrait du règlement : 
« L’abattage ou l’arrachage d’éléments de « patrimoine naturel à protéger » est autorisé, sous réserve 
d’une autorisation préalable en mairie. Les linéaires végétalisés ne pourront être arrachés que dans 
les cas suivants : 

- Création d’un accès à une parcelle urbanisable, dans la limite maximale de 5m, sous 
réserve de la plantation d’un linéaire d’essences locales figurant dans la liste annexée, ou 
en cas d’impossibilité, d’un arbre de haut jet d’essence locale pour 5m de linéaires 
arrachés. 

- Construction ou extension d’habitation ou d’annexes sous réserve de la plantation, sur une 
distance équivalente, d’un linéaire d’essence locale, ou en cas d’impossibilité, d’un arbre 
de haut jet d’essence locale pour 5m de linéaires arrachés. 

- Travaux d’aménagement sous réserve de la plantation, sur une distance équivalente, d’un 
linéaire d’essences locales figurant dans la liste annexée. 

- Réorganisation du parcellaire sous réserve de la plantation, sur une distance équivalente, 
d’un linéaire d’essences locales figurant dans la liste annexée. » 

 

Le règlement met en avant les essences locales à planter selon les directives du Parc Naturel Régional. 
La liste de ces essences est également annexée au règlement. 

  

L’abattage ou l’arrachage sont interdits, sauf si la santé des arbres le 
nécessite.  

Pour l’arbre remarquable L’élagage est autorisé s’il est nécessaire. L’abattage n’est autorisé 
que si la santé de l’arbre le nécessite ou pour des raisons de sécurité. 
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V. Services écosystémiques  

a. Présentation des services écosystémiques et de la 
méthode d’évaluation 

(Campagne, C.S. et Roche, P.K. 2021. Guide pour la prise en compte des services écosystémiques dans les 
évaluations des incidences sur l’environnement, Guide méthodologique, DREAL, 131pages.) 

Le principe de services écosystémiques, a été popularisé en 2005 avec l’Evaluation des Ecosystèmes 
pour le Millénaire (Millenium Ecosystem Assesment ou MEA), visant à évaluer scientifiquement 
l’ampleur des conséquences des activités humaines sur les écosystèmes, desquelles dépend le bien-
être de l’Homme.  

Au niveau national, la notion de services écosystémiques est adoptée dans deux textes de la politique 
environnementale :  

• La Stratégie Nationale de la Transition Ecologique vers un Développement Durable (SNTEDD) 
2015-2020 votée le 4 février 2015 par le Conseil des ministres.  

• La loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages qui intègre les services écosystémiques dans la séquence « éviter – réduire – 
compenser » ainsi que dans les études environnementales.  

i. Les différents services écosystémiques  

Les services écosystémiques sont définis par l’Evaluation Française des Ecosystèmes et des Services 
Ecosystémiques comme : « Les avantages retirés par l’Homme de son utilisation actuelle ou future 
de diverses fonctions des écosystèmes, tout en garantissant le maintien de ces avantages dans la 
durée » (EFESE, 2015). 

Cette définition intègre une notion de durabilité des services, que la loi du 8 août 2016 vise à préserver.   

Les services écosystémiques sont regroupés en trois classes distinctes : 

• Les services d’approvisionnement sont à l’origine de biens que l’on peut extraire des 
écosystèmes, tels que la nourriture, les différents matériaux et fibres naturelles, etc.  

• Les services de régulation sont non matériels et contribuent indirectement au bien-être de 
l’homme à travers les fonctions de régulation des écosystèmes, tels que la régulation du climat 
ou des incendies, mais aussi le maintien de cycle de vie des d’écosystèmes ;  

• Les services culturels représentent les différentes valeurs immatérielles que l’on peut 
attribuer aux écosystèmes, une valeur esthétique, symbolique (comme les valeurs embléma-
tiques) et récréative telle que les activités de pleine nature (chasse, pêche, randonnée, etc.).  

ii. Principes généraux de l’évaluation des services 
écosystémiques 

La demande croissante d’évaluation et de cartographie des services écosystémiques à l’échelle locale 
et régionale pour soutenir la gestion de la biodiversité, l’aménagement du territoire et l’évaluation de 
l’impact environnemental a créé un besoin de méthodes robustes et scientifiquement solides pour 
évaluer les capacités, les demandes et/ou les préférences des services écosystémiques. 
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Dans le cadre de cette étude, les services écosystémiques sont évalués en services écosystémiques 
basant sur la matrice de capacité produite par la DREAL Hauts-de-France.  

Parmi les différentes approches d’évaluation des services écosystémiques, la méthode des matrices 
de capacité est considérée comme flexible et rapide à mettre en œuvre. Elle est constituée d’une table 
d’allocation d’un score pour chaque service écosystémique et chaque écosystème considéré. Cette 
méthode a été utilisée dans plus d’une centaine d’études scientifiques et a été étudiée et adaptée 
dans plusieurs d’entre elles. En France, elle a été appliquée dans plusieurs Parcs Naturels Régionaux 
depuis 2014 (entre autres le PNR des Baronnies Provençales, PNR Scarpe-Escaut et le PNR des Alpilles) 
et à l’échelle de la Région Hauts-de-France. 

Cette approche est basée sur l’utilisation d’un tableau composé d’unités géospatiales, qui peuvent par 
exemple être les types d’écosystèmes ou modes d’usage ou d’occupation du sol, et d’un ensemble de 
services qui doivent être évalués dans une zone d’étude spécifique. Dans la table, un score est généré 
en services écosystémiques référant à l’offre ou à la demande du service pour chaque unité 
géospatiale. Le score est généralement semi-quantitatif et sur une échelle de 0 à 5 avec 0 pour une 
offre ou une demande nulle en service et 5 pour une offre ou une demande forte. Il est important de 
préciser que les scores des services obtenus ne sont pas des préférences individuelles, mais des 
estimations fondées sur la connaissance de terrain des experts. La préférence est par nature une 
composante de la demande en service alors qu’ici nous avons à évaluer la capacité en services. 

L’ensemble de la méthodologie est décrit dans le rapport d’étude Campagne et Roche 2019 sur 
l’Évaluation de la capacité des écosystèmes de la région Hauts-de-France à produire des services 
écosystémiques (https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Les-services-
ecosystemiques-15560).  

Ainsi, les services écosystémiques de la région des Hauts-de-France ont été évalués en utilisant la 
méthode des matrices de capacité qui consiste à estimer l’ensemble des services produits par les 
différents écosystèmes au travers d’une série de scores qui représentent la capacité en services pour 
chacun des services et des écosystèmes considérés - score noté de 0 (aucune) à 5 (forte). La matrice 
de la région Hauts-de-France ce sont 25 services écosystémiques et 45 écosystèmes, soit 1 125 scores. 
Ces scores ont été établis par un panel d’experts du territoire selon une méthodologie précise. En tout, 
30 matrices ont été remplies par 33 experts du territoire régional dont les types d’activités varient : 
décisionnaires, gestionnaires, experts naturalistes et bureaux d’études.  

Ces notes vont être modulées selon la condition écosystémique de l’habitat, basé sur 2 ensembles de 
conditions indépendantes :  

• Un premier ensemble que l’on va qualifier de condition structurelle est associé à la structure 
biophysique des écosystèmes. Pour les écosystèmes terrestres la productivité de la végétation, 
la biomasse aérienne et souterraine, la densité des tiges, la taille/le poids des espèces et la 
structure verticale et horizontale de la végétation sont très importants. Ces éléments ont 
tendance à avoir des effets bénéfiques sur de nombreux services écosystémiques et en 
particulier une grande partie des services d’approvisionnement et un groupe particulier de 
services de régulation : régulation atmosphérique (stockage du carbone), régulation du débit 
d’eau (protection contre les inondations), régulation du débit de masse (prévention de 
l’érosion), régulation de la qualité de l’eau (purification de l’eau) et régulation de la qualité de 
l’air. Pour les écosystèmes d’eau douce, la naturalité des rives et des fonds, l’importance 
quantitative de la masse d’eau, l’altération ou non de la qualité de l’eau peuvent être 
considérées. Pour les écosystèmes marins, la naturalité du littoral et des fonds, la qualité des 
eaux, l’importance de la colonne d’eau ou de la structure au regard d’un état naturel sont 
importantes (zones estuariennes, zones tidales, plages, etc.). 

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Les-services-ecosystemiques-15560
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Les-services-ecosystemiques-15560
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• Un second ensemble que l’on va qualifier de condition biologique services écosystémiques 
rapporte à la biodiversité, à la composition des assemblages biotiques, aux interactions 
spécifiques et aux réseaux trophiques. Elle comprend des indicateurs liés à la diversité : la 
richesse des espèces, la diversité des populations d’espèces, la richesse fonctionnelle, la 
diversité fonctionnelle, la complexité structurelle et la diversité des paysages. La diversité 
s’avère importante pour un large éventail de services qui sont déterminés fortement par des 
interactions biotiques et renforcés par la complémentarité des espèces. Ce sont en particulier 
des services de régulation : pollinisation, régulation des prédateurs des cultures, maintien de 
la qualité des sols, mais également en complément du premier ensemble de conditions pour 
certains services d’approvisionnement et de régulation, tels que la production de matériaux 
et fibres, la régulation du climat, les ressources alimentaires sauvages, etc. Certains services 
culturels comme la valeur d’existence, la valeur patrimoniale, l’esthétique et la connaissance 
et l’éducation sont associés à une biodiversité importante à différentes échelles. 

 
Figure 1 : schéma d’évaluation de la condition écosystémique pour 
moduler les scores de services moyens fournis par une matrice de 

capacité 

 
Figure 2 : Pondération des notes en 
fonctions de conditions de l'habitat 

Ces conditions vont induire une hausse ou une baisse des notes de la matrice, en fonction du service 
écosystémique considéré. La Figure 2 reprend un exemple de pondération des notes pour le service 
SR8 « Contrôle de l’érosion ».  

Dans le cas où aucune donnée de terrain ne serait disponible, les conditions structurelles et 
biologiques sont alors considérées comme moyennes.  

 

iii. Méthode d’évaluation des services 
écosystémiques 

Afin de prendre en compte les services écosystémiques, une méthodologie en 6 étapes est proposée.  
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Figure 3 : méthodologie pour l’intégration des services écosystémiques dans les EIE (PPP : projet, plan or programme ; services 

écosystémiques : service écosystémique ; EIE : évaluation des incidences sur l’environnement) 

ÉTAPE 1 : délimitation des zones d’impact et des zones d’évaluations du projet 

La première étape consiste à définir et à cartographier deux catégories de zones : les zones d’impacts 
qui sont les zones sur lesquelles les services écosystémiques vont être affectés par l’aménagement et 
les zones d’évaluations qui sont les zones sur lesquelles est produit un rapportage des variations des 
services écosystémiques à la suite de l’aménagement. Ces zones sont définies pour chaque scénario et 
les sites de compensation éventuels. 

Deux zones sont ainsi définies : les zones d’impacts et les zones d’évaluations.  

 
Figure 4 : exemple illustratif schématique des niveaux d’impacts et des niveaux d’évaluations. 
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ÉTAPE 2 : identification des habitats impactés 

Les habitats impactés sont ceux subissant une modification d’occupation du sol ou une modification 
de leur condition. Il s’agit des habitats inclus dans la zone d’évaluation 1, soit d’impact direct et 
indirect. Cette liste d’habitats va servir à définir les services écosystémiques à évaluer en priorité. 
Cependant, il est nécessaire d’identifier également les habitats non impactés inclus dans la zone 
d’évaluation 2 afin de calculer le taux de variation de la capacité de services écosystémiques à cette 
échelle. 

 

ÉTAPE 3 : priorisation des services écosystémiques 

Dans un processus d’évaluation des services écosystémiques, il est souvent nécessaire de réaliser une 
sélection des services qui seront étudiés, notamment pour réduire la quantité de travail en n’évaluant 
que les services les plus importants. 

Il convient cependant de définir des critères pour objectiver cette priorisation des services 
écosystémiques. Il est recommandé dans un premier temps d’utiliser une liste de services 
écosystémiques de référence et de s’en servir comme base pour la priorisation. 

Plusieurs éléments de priorisation doivent être pris en compte en fonction de la nature et du 
contexte du projet. 

1. À partir de la liste des écosystèmes impactés obtenue en Résultat 2, il est possible de 
déterminer les principaux services écosystémiques rendus par ces écosystèmes ; 

2. Les services importants pour les acteurs (ou autres publics cibles) ; 
3. Les services à enjeux sont à définir à partir de leur importance sur la zone concernée, sur la ou 

les communes touchées ou même plus largement sur la communauté de communes ou le 
département pour certains services. Les différents documents réglementaires tels que les 
documents de gestion des risques (PPRI par exemple) peuvent être étudiés pour identifier les 
services à enjeux cités en leur sein.  

 
Figure 5 : Méthode de priorisation et arbre de décision pour la priorité d’un service. 

 

ÉTAPE 4 : évaluation des services écosystémiques 

Utilisation de la matrice de capacité pour les habitats recensés sur la zone d’étude en fonction de leurs 
conditions structurelle et biologiques ainsi que leur surface. Cette saisie des habitats peut être réalisée 
selon différents codages (ARCH, Corine Land Cover, Corine Biotope), des correspondances entre ces 
codes et les habitats de la matrice ayant été réalisées par le bureau d’études Urbycom.  

Cette évaluation des services écosystémiques permet de définir l’importance des différents habitats à 
l’échelle du site et de la commune.  
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Cette évaluation est réalisée à l’échelle de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP ; niveau d’évaluation 
1) et du territoire communal.  

Des graphiques radars peuvent ainsi être produits afin de résumer l’information de manière visuelle.  

 

 

ÉTAPE 5 : Enjeux, gains et pertes en services écosystémiques 

Les enjeux en services écosystémiques sont définis pour chaque service et pour chaque habitat. Un 
enjeu global à l’échelle du site est également défini pour chaque service et pour chaque catégorie de 
service. Ces enjeux sont définis sur les notes obtenues lors de l’étape 4.  

Tableau 1 : Définition des enjeux liés aux servies écosystémiques 

Enjeux Très faible Faible Modéré Fort Très fort 

Notes  N ≤ 1 1 < N ≤ 2 2 < N ≤ 3 3 < N ≤ 4 4 < N 

Pour estimer les gains et les pertes, la DREAL Hauts-de-France a produit un tableau permettant 
d’évaluer l’importance de la variation en services écosystémiques en utilisant les seuils standards sur 
la base de la méthode de test simplifiée.  

Tableau 2 : Définition des impacts sur les services écosystémiques 

Niveau 
d’impact Signification statistique Risque d’erreur 

Valeur Seuil de 
différence 

NS Non significatif α > 5% Diff ≤ 0,25 

Faible Marginalement significatif 1% < α ≤ 5% 0,25 < Diff ≤ 0,35 

Modéré Significatif 0,1% < α ≤ 1% 0,35 < Diff ≤ 0,47 

Fort Hautement significatif 0,01% < α ≤ 0,1% 0,47 < Diff ≤ 0,60 

Très fort Très hautement significatif α ≤ 0,01% Diff > 0,60 

Les résultats seront présentés sous la forme de tableaux récapitulatifs, de graphiques et de cartes de 
synthèses.  

L’impact peut être positif ou négatif selon les aménagements et les services écosystémiques 
considérés.  

 

ÉTAPE 6 : Analyse des résultats et préconisation des mesures ERc.  

Il est nécessaire d’analyser ces gains et pertes de SE. Il peut s’agir d’identifier les principaux services 
écosystémiques impactés négativement/positivement par le PPP et les évolutions au sein des 
écosystèmes à l’origine des principales variations. 

Si les impacts sont significatifs, il peut être nécessaire de revoir le PPP en envisageant l’implantation 
sur une autre parcelle (alternative) en examinant une implantation différente sur la parcelle (scénario). 
L’ajout de mesures ERc peut aussi modifier l’impact sur les SE.  
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iv. Évaluation des services écosystémiques dans le 
cadre de l’élaboration du PLU d’Erre  

 

ÉTAPE 1 : délimitation des zones d’impact et des zones d’évaluations du projet 

Dans le cadre de ce projet, une seule aire d’évaluation est définie : l’aire d’impact des changements du 
Plan Local d’Urbanisme. Les surfaces des différentes zones étant très limitées, la prise en compte d’une 
aire d’évaluation plus large n’induirait que peu de changement dans les services écosystémiques 
évalués.  

Une évaluation est également menée à l’échelle du territoire communal afin de comparer les services 
écosystémiques produits à l’échelle des dents creuses et à l’échelle de la commune.  

 

ÉTAPE 2 : identification des habitats impactés 

L’identification des habitats impactés a été réalisée grâce à la base de données ARCH et à une photo-
interprétation aérienne et à la visualisation des photos Google Street View.  

Ainsi, les projets d’extension (extension urbaine et dents creuses) sont localisés au sein de 1,23 ha de 
cultures intensives, de 0,12 ha de friche, 0,36 ha de jardin et 0,43 ha de prairies mésophiles pâturées*.  
* : les photo-interprétations laissent présager différents types de prairies pâturées. Sans vérification de terrain, il est toutefois 
difficile de statuer totalement sur le caractère humide de ces habitats.  

A l’échelle de la commune, 70,8 % du territoire communal est occupé par des cultures, 8,8 % par le 
tissu urbain, 10,4 % par des prairies mésophiles et/ou humides et 2% de plantations feuillus. 

 

ÉTAPE 3 : priorisation des services écosystémiques 

Sur les 25 services écosystémiques évalués, 12 présentent un impact potentiel fort. Aucune 
concertation avec les élus n’a eu lieu au sujet des services écosystémiques à prioriser. Ainsi, aucun 
service écosystémique ne présente une priorité forte, mais 13 sont d’une priorité moyenne. L’analyse 
des services ne portera que sur ces derniers.  
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ÉTAPE 4 : évaluation des services écosystémiques 

Les projets, étant localisée principalement sur des terres agricoles, les services écosystémiques les plus produits 
sont liés à la production agricole végétale (SA1, SA2, SA6, SA7, SA9). Les services culturels sont aussi importants 
sur le territoire (SC2, SC3, SC4 et SC5). 

 

Sur l’ensemble de son territoire, la commune présente des notes très faible à forte pour l’ensemble des services 
considérés. Les notes les plus élevées sont celles des services d’approvisionnement. Elles sont dues à la présence 
de nombreuses terres agricoles, de prairies et de quelques boisements sur le territoire communal.  

Code Priorité ZIP Capacité en SE de la ZIP Erre Capacité en SE de la commune 
SA1 Moyen 3,39  Forte 3,59  Forte 
SA2 Moyen 2,02  Modérée 1,72  Faible 
SA3 Faible 1,04  Faible 0,88  Très faible 
SA4 Faible 2,46  Modérée 2,52  Modérée 
SA5 Faible 1,05  Faible 0,87  Très faible 
SA6 Moyen 2,86  Modérée 2,99  Modérée 
SA7 Moyen 3,45  Forte 3,35  Forte 
SA8 Faible 1,88  Faible 1,82  Faible 
SA9 Moyen 2,61  Modérée 2,89  Modérée 
SR1 Faible 1,64  Faible 1,69  Faible 
SR2 Faible 1,76  Faible 1,86  Faible 
SR3 Faible 1,10  Faible 0,99  Très faible 
SR4 Faible 2,14  Modérée 2,27  Modérée 
SR5 Moyen 2,02  Modérée 2,03  Modérée 
SR6 Faible 1,30  Faible 1,20  Faible 
SR7 Faible 1,50  Faible 1,42  Faible 
SR8 Moyen 1,70  Faible 1,59  Faible 
SR9 Faible 0,52  Très faible 0,68  Très faible 

SR10 Faible 1,72  Faible 1,67  Faible 
SR11 Moyen 0,91  Très faible 0,90  Très faible 
SC1 Faible 2,05  Modérée 2,27  Modérée 
SC2 Moyen 1,88  Faible 2,02  Modérée 
SC3 Moyen 1,79  Faible 1,89  Faible 
SC4 Moyen 1,67  Faible 1,77  Faible 
SC5 Moyen 2,24  Modérée 2,43  Modérée 

 

 

ÉTAPE 5 : Enjeux, gains et pertes en services écosystémiques 

Une analyse géographique des moyennes des différents services permet d’identifier les zones à enjeux forts pour 
les services écosystémiques à l’échelle de la commune.  

La commune ne présente aucune zone à enjeu fort pour les services d’approvisionnement. Les zones agricoles 
présentent des enjeux modérés et les zones en « eau » présentent un intérêt faible. Ainsi, les zones de 
développement présentent des enjeux moyens, tandis que les dents creuses oscillent entre des enjeux très 
faibles (tissu urbain) à moyen (prairies et terres agricoles). (Carte 1) 

A l’échelle communale, une partie des habitats présentent des enjeux allant de moyens (prairies) à forts 
(boisements). Ainsi, le projet d’extension présente des enjeux faibles (cultures) tandis que les dents creuses 
varient entre très faible (jardin) et moyen (prairies). (Carte 2) 

Vis-à-vis des services culturels, la commune présente des enjeux faibles (cultures) à forts (boisements). Les zones 
de développement et les dents creuses ne sont que d’un enjeu faible (culture) à moyen (prairie) vis-à-vis de ces 
services. (Carte 3) 
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En considérant l’ensemble des services écosystémiques dans la définition des enjeux, les dents creuses situés sur 
des prairies présentent un enjeu modéré vis-à-vis des services écosystémiques alors que les zones de 
développement ne sont que d’un enjeu faible. (Carte 4) 
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Carte 1 : Localisation des enjeux liés aux services d'approvisionnement sur la commune  
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Carte 2 : Localisation des enjeux liés aux services de régulation sur la commune d’Erre 
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Carte 3 : Localisation des enjeux liés aux services culturels sur la commune d’Erre 
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Carte 4 : Localisation des enjeux liés aux services écosystémiques sur la commune d’Erre 
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Ne disposant pas de l’aménagement définitif des dents creuses et des zones de développement, il est impossible 
de modéliser finement l’impact sur les services écosystémiques. Ainsi, la simulation utilisée considère un 
changement partiel de l’occupation du sol des dents creuses avec une occupation du sol de 80% imperméabilisée 
et 20% de jardins. 

L’urbanisation des dents creuses induit des pertes de services écosystémiques significatives à l’échelle de ces 
zones. Cependant, à l’échelle de la commune, ces pertes ne sont pas retrouvées.  

 

 

 

ÉTAPE 6 : Analyse des résultats et préconisation des mesures ERc.  

Le projet de PLU induit des pertes locales en services écosystémiques. Ces pertes ne sont pas retrouvées à 
l’échelle de la commune.  

Cependant, dans le cadre de l’aménagement de ces zones, il serait intéressant de compenser les pertes en 
services de régulation en incluant des aménagements écologiques aux projets. Néanmoins à l’échelle de projets 
de particuliers, ces aménagements écologiques ne peuvent être imposés. 
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VI. Paysage et patrimoine 

La commune d’Erre fait l’objet d’une protection du patrimoine culturel et paysager. Ainsi, plusieurs 
éléments de patrimoine urbain sont repris au zonage et protégés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’Urbanisme et un secteur agricole pour la protection du paysage a été défini : secteur Ap : 
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Légende : 
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Mesures 

Les projets d’extension seront intégrés paysagèrement via les OAP et le règlement, ainsi ils 
présenteront un impact visuel limité. 

Le règlement préserve le patrimoine bâti. 

Extrait du règlement de la zone U : 

 

Afin de respecter le bâti communal, une réglementation est prévue concernant la volumétrie des 
bâtiments. 

Extrait du règlement de la zone U : 

« Les hauteurs maximales des constructions sont mentionnées dans le tableau ci-dessous : 

Dispositions particulières pour les éléments bénéficiant d’une protection particulière au titre du code de 
l’Urbanisme 

Pour le patrimoine urbain à 
protéger au titre de l’article L.151-
19 du code de l’Urbanisme 

Tous travaux devront faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme. 

Pour le patrimoine religieux (Eglise, 
Calvaires, Monument aux morts) 

Sont autorisés pour le patrimoine : 

- Les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité, ainsi 
que les travaux de rénovation, de remise en état ou de mise 
en sécurité, 

- Les travaux, dans la mesure où ils contribuent à restituer 
une des composantes d’origine de l’élément. 

Pour la maison minière Pour les clôtures, seuls les dispositifs à claire-voie sont autorisés. La 
hauteur maximale est de 1,8m maximum. 
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Zone U Secteur Uh 
La hauteur des constructions 
ne pourra pas dépasser 10m au 
faitage*. 
 

- 

* La hauteur est mesurée au faîtage à partir du sol naturel avant aménagement, hors ouvrages extérieurs et de faibles 
emprises tels que souche de cheminée et de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs, gardes corps, etc. 

 

Toutefois, une hauteur supérieure peut être admise pour des travaux d’extension d’un bâtiment 
existant dont la hauteur est supérieure aux dispositions qui précèdent. Dans ce cas, la hauteur 
maximale autorisée est celle de la construction existante. 

La hauteur des extensions et des annexes accolées ne doit pas dépasser la hauteur du bâtiment 
principal. En ce qui concerne les annexes non accolées, celles-ci ne pourront pas avoir une hauteur 
supérieure à 5m. 

Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics et 
d’intérêt collectif. » 

De même le type de matériaux et les couleurs autorisés sont définis par le règlement : 

Extrait du règlement U : 

 « Aspect extérieur des constructions 

Principe général : 

Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales (Article R.111-27 du code de l’Urbanisme). 

Sont interdits : 

- L’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts d’un 
revêtement ou d’un enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings…) 

- L’utilisation de matériaux dégradés, tels que des parpaings cassés, tôles rouillées… 
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- Les moyens de fortune lorsqu’il s’agit de réaliser des bâtiments annexes, tels que des 
clapiers, poulaillers ou autres abris… 

- Toute pastiche d’une architecture étrangère à la région (de type chalets savoyards, 
maisons provençales etc…). 

Sous réserve de la protection des sites et des paysages, les règles définies au titre des dispositions 
particulières ne s'appliquent pas quand il s'agit d'installer des dispositifs domestiques de production 
d'énergie renouvelable ; d'utiliser, en façade, des matériaux renouvelables permettant d'éviter des 
émissions de gaz à effet de serre ; déposer des toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 

Dispositions particulières – Toitures : 

Les toitures des constructions principales doivent être recouvertes de tuiles, ardoises ou de matériaux 
d’aspect similaire et devront être dans la gamme des rouges, bruns ou noires. Les toitures des annexes 
accolées et extensions doivent être réalisées en harmonie avec le bâtiment principal, notamment en 
termes de coloris. 

Les toitures terrasses et les toitures mono-pentes sont autorisées. La pose de panneaux 
photovoltaïques sont autorisés s’ils sont réalisés par un professionnel. 

Dispositions particulières – Aspect extérieur des constructions : 

Les constructions et installations autorisées ne doivent porter atteinte ni par leur volume, ni par leur 
aspect au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les pignons à nu doivent être traités en harmonie avec les façades de la construction principale, ainsi 
que les murs des bâtiments annexes et les ajouts. 

L’isolation par l’extérieur est autorisée. Le revêtement des constructions devra être d’aspect brique ou 
peintures. Les peintures devront être choisies parmi les RAL définies ci-dessous.  

Sont autorisées les RAL suivantes :  

- 1001, 1002, 1011, 1014, 1015, 1019, 1020 ; 
- 3000, 3001, 3002, 3003, 3013, 3031 ; 
- 7005, 7008, 7010, 7011, 7012, 7015, 7022, 7024, 7031, 7037, 7039, 7042, 7043 ; 
- 8002, 8007, 8024, 8025 
- 9001, 9002 et 9018 » 

 

Le patrimoine minier dispose d’une réglementation appropriée : 

  

Pour la maison minière à protéger 
au titre de l’article L.151-19 du code 
de l’Urbanisme 

Pour les clôtures, seuls les dispositifs à claire-voie sont autorisés. La 
hauteur maximale est de 1,8m maximum. 
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VII. Risques 

Les projets présentent peu de risques naturels. En effet, ils présentent un risque de mouvements de 
terrain du fait des retraits et gonflements des argiles et sont majoritairement au droit de zones 
potentiellement sujettes aux débordements de nappe et zones potentiellement sujettes aux 
inondations de cave.  

Des rues sont recensées en zone inondée constée, les projets en dents creuses doivent donc être 
neutre hydrauliquement.  

L’imperméabilisation supplémentaire de sols peut aggraver le risque d’inondation. Il est donc 
primordial que la continuité hydraulique en place soit maintenue sur les sites pour ne pas entraîner 
des inondations supplémentaires. 

Les projets ne présentent aucun risque technologique. 

Certains projets sont soumis à des nuisances sonores. 

On peut également signaler dans ce paragraphe que le projet d’extension peut générer un trafic routier 
supplémentaire avec l’arrivée de nouveaux habitants et salariés. 

 

Mesures 

Le rapport de présentation du PLU d’Erre signale ces risques afin que les acquéreurs soient informés. 
La présentation de chaque zone dispose d’un paragraphe dédié au rappel des risques. 

Extrait du règlement en zone U : 

« RISQUES 

La zone U est concernée par : 

 
- Le risque naturel de mouvement de terrain en temps de sécheresse lié au retrait - gonflement 

des sols argileux (aléa faible et fort). Le pétitionnaire est invité à vérifier la présence d’argile 
afin de déterminer les mesures constructives à adopter pour assurer la stabilité et la pérennité 
de la construction projetée, par exemple par la réalisation de sondages ou d’une étude 
géotechnique. 
 

- Le risque sismicité de niveau 3 (aléa modéré). Il appartient au pétitionnaire de prendre toutes 
les dispositions nécessaires pour adapter tout projet de construction en prévention du risque.  
 

- Le risque d’inondation par remontée de nappe (plusieurs zones potentiellement sujettes aux 
inondations de cave) et par la présence de plusieurs zones inondées constatées (ZIC). Le 
pétitionnaire est invité à vérifier le niveau piézométrique de la nappe afin de déterminer les 
mesures constructives à adopter pour assurer la stabilité et la pérennité de la construction 
projetée, par exemple par la réalisation de sondages ou d’une étude géotechnique.  
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- Le risque lié à la présence potentielle d’engins de guerre. Le pétitionnaire est invité à être 
prudent lorsqu’il entreprendra des travaux. Il devra prendre les dispositions nécessaires en cas 
de découverte.  
 

- Le risque technologique : une ICPE ainsi qu’un site BASIAS (potentiellement pollué). 
 

- Deux axes terrestres bruyants sont recensés sur la commune, un de catégorie 2 et un de 
catégorie 3 et 4. 
 

- Présence des servitudes EL7 Alignement, INT1 Cimetières civils et militaires, T1 Voie ferrée 
principale et A4 Protection des cours d’eau non domaniaux : le pétitionnaire est invité à 
prendre connaissance de ces servitudes, annexés au PLU, avant d’entreprendre tout projet. » 

 

 

Pour gérer les eaux pluviales, l’imperméabilisation des sites sera limitée. En effet, des aménagements 
paysagers seront prévus au sein des zones d’extension. 

Le règlement précise que : 

- « Eaux pluviales : 
- Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils n’aggravent pas les écoulements 

des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 
- Dans ce but, les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle, par le biais de techniques alternatives 

telles que tranchées d’infiltration, noues… 
- Si la nature du sol ne permet pas l’infiltration (zone de cavité souterraine, etc…), le rejet de ces 

eaux dans le réseau d’assainissement est autorisé après stockage temporaire des eaux (réalisation 
des structures réservoirs…) et restitution à débit contrôlé (le débit de fuite des eaux pluviales ne 
doit pas être supérieur à ce qu’il était avant l’édification de la construction). » 

 

Pour ce qui est du risque de mouvements des argiles, le règlement dispose que : « le risque naturel de 
mouvement de terrain en temps de sécheresse lié au retrait - gonflement des sols argileux [(aléa faible 
pour la zone 1AU / aléa nul à fort pour la zone U)]. Le pétitionnaire est invité à vérifier la présence 
d’argile afin de déterminer les mesures constructives à adopter pour assurer la stabilité et la pérennité 
de la construction projetée, par exemple par la réalisation de sondages ou d’une étude 
géotechnique. » 

Pour ce qui est du risque de remontées de nappes phréatiques, le règlement précise que : « Le 
pétitionnaire est invité à vérifier le niveau piézométrique de la nappe afin de déterminer les mesures 
constructives à adopter pour assurer la stabilité et la pérennité de la construction projetée, par 
exemple par la réalisation de sondages ou d’une étude géotechnique. » 

Pour limiter les nuisances sonores au sein même des projets, des chemins piétonniers sont prévus (cf 
paragraphe sur le climat).   
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INCIDENCES NATURA 2000 

I. Contexte réglementaire 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur 
patrimoniale, étant donné les communautés végétales et les espèces qu'ils contiennent. 

La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux 
dans des sites sélectionnés pour leur intérêt tout en tenant compte des exigences économiques, 
sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement durable. 

Ces sites sont désignés par chaque Etat Membre en application de deux Directives Européennes : la 
Directive Habitats et la Directive Oiseaux. 

1. Le DOCOB 

Pour chaque site Natura 2000, un Document d’Objectifs est rédigé en concertation avec les acteurs 
locaux. Le Document d’Objectifs (DOCOB) définit : 

- les enjeux du site en matière de conservation des habitats et de conciliation des activités socio-
économiques avec ces enjeux de conservation ; 

- les orientations de gestion des habitats et des espèces d’intérêt communautaire correspondantes 
pour contribuer à leur conservation ; 

- les modalités de leur mise en œuvre et les dispositions financières d’accompagnement. 

Le Document d’Objectifs constitue une référence pour la mise en œuvre de contrats et de chartes en 
vue de la conservation des espèces et des habitats du réseau Natura 2000. 

2. La Charte Natura 2000 

La charte Natura 2000 est annexée au Document d’Objectifs et comporte plusieurs engagements (dont 
la mise en œuvre n'est pas rémunérée) et recommandations qui s’appliquent soit à l’ensemble du site, 
soit à certains milieux, soit à certaines activités. Ces engagements participent au maintien de l’état de 
conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire, en cohérence avec les objectifs de 
gestion du Document d’Objectifs. 

Les titulaires de droits réels et personnels (propriétaires et mandataires) sur les terrains du site Natura 
2000 peuvent adhérer à la charte qui porte sur une durée de 5 à 10 ans. Elle ouvre droit à exonération 
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties dans les conditions définies par l’article 146 extrait de 
la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (annexe 3) et 
dans certaines conditions à des aides publiques (exonération partielle des droits de mutation à titre 
gratuit, aides forestières de l’Etat…). 
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La charte ne se substitue pas au droit commun : la réglementation liée à la protection de sites, des 
espèces ou des habitats et les zonages réglementaires est à respecter. 

II. Les sites Natura 2000 

Les projets se situent en dehors de toute zone Natura 2000. En effet, une zone Natura 2000 est 
localisée sur le territoire communal : « Vallées de la Scarpe et de l’Escaut ».  

D’autres sites Natura 2000 sont à proximité : « Forêts de Raismes / St Amand / Wallers et Marchiennes 
et plaine alluviale de la Scarpe » en bordure du territoire communal, « Bois de Flines-lez-Raches et 
système alluvial du Courant des Vanneaux » à 11,9 km, « Pelouses métallicoles de la plaine de la 
Scarpe » à 19,7 km, «  Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe » à 15,2 km, « Cinq Tailles » à 
20.9 km, « Pelouses métallicoles de Mortagne du Nord » à 13.8 km, et «  Bassin de l’Escaut en amont 
de Tournai » à 15,9 km. 



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 131 

 

 



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 132 

 

  



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 133 

Les incidences sur le réseau Natura 2000 sont basées sur les données de l’Inventaire National du 
Patrimoine Naturel (INPN). Les incidences du projet sont analysées uniquement pour les deux zonages 
les plus proches : la ZSC FR3100507 et la ZPS FR3112005. 

 

FR3112005 Vallée de la Scarpe et de l’Escaut Site inclus dans la ZPS 13028 ha 

Généralité : 
Située à la frontière franco-belge, la Zone de Protection Spéciale « Vallée de la Scarpe et de l’Escaut » (13 028 ha) offre un 
réseau dense de cours d’eau, de milieux humides et forestiers, auxquels sont associés des éléments à caractère xérique 
(terrils). Désigné, en avril 2006, en raison de la présence de 17 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire, le zonage de la 
ZPS fut défini sur la base de la Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) existante. 
Avec les prairies humides et les terrils, la forêt domaniale est une composante essentielle de la plaine de la Scarpe et de 
l’Escaut. L’ensemble de la palette de milieux humides est représenté : tourbières, marais, étangs, forêts, prairies accueillent 
une avifaune riche et abondante. De plus, les massifs boisés du territoire sont favorables à plusieurs espèces de pics 
d’intérêt communautaire et assurent aussi des sites favorables à la Bondrée apivore ou encore à l’Engoulevent d’Europe. 
L’intérêt de la ZPS repose aussi sur son caractère transfrontalier. En effet, le zonage de celle-ci se trouve dans la continuité 
des ZPS « Vallée de la Haine en aval de Mons » et « Bassin de l’Escaut en amont de Tournai » situées en Belgique. 
Le maintien d’un bon état de conservation des populations d’espèces d’intérêt communautaire sur le site repose 
principalement sur : 

• La gestion de la fréquentation des sites, importante sur le territoire (activités touristiques et de loisirs, forte 
urbanisation, …) ; 

• Une bonne gestion des habitats d’espèces ; 
• Une gestion hydraulique adaptée. 

Vingt-sept espèces inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux ont été inventoriées sur la zone : 
Nom vernaculaire Nom scientifique Protection ZNIEFF DO Rareté régionale 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis PIII Z1 DOI AC 
Grande aigrette Ardea alba PII Z1 DOI AC 
Hibou des marais Asio flammeus PIII Z1 DOI PC 
Grand-duc d’Europe Bubo bubo PII Z1 DOI RR 
Butor étoilé Botaurus stellaris PIII Z1 DOI PC 
Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus PIII Z1 DOI RR 
Guifette noire Chlidonias niger PIII - DOI AR 
Busard Saint-Martin Circus cyaneus PIII Z1 DOI C 
Busard des roseaux Circus aeruginosus PIII Z1 DOI C 
Pic mar Dendrocopos medius PIII Z1 DOI AR 
Pic noir Dryocopus martius PIII Z1 DOI AR 
Aigrette garzette Egretta garzetta PIII Z1 DOI AC 
Faucon pèlerin Falco peregrinus PIII Z1 DOI PC 
Huîtrier pie Haematopus ostralegus - Z1 DOII PC 
Blongios nain Ixobrychus minutus PIII Z1 DOI R 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio PIII Z1 DOI AR 
Alouette lulu Lullula arborea PIII Z1 DOI AR 
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica PIII Z1 DOI PC 
Bihoreau gris Nycticorax nycticorax PIII Z1 DOI R 
Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus PIII - DOI PC 
Bondrée apivore Pernis apivorus PIII Z1 DOI AC 
Combattant varié Philomachus pugnax - Z1 DOI;DOII PC 
Marouette ponctuée Porzana porzana PIII Z1 DOI R 
Râle d'eau Rallus aquaticus - Z1 DOII PC 
Sterne pierregarin Sterna hirundo PIII Z1 DOI PC 
Chevalier sylvain Tringa glareola PIII - DOI AR 
Chevalier gambette Tringa totanus PIII Z1 DOII PC 
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FR3100507 Forêts de Raismes/Saint-Amand/Wallers et Marchiennes et plaine 
alluviale de la Scarpe 1,2 km au nord 1938 ha 

Généralité : 
La plaine alluviale de la Scarpe, avec sa mosaïque complexe de forêts, de tourbières, de bas-marais, d'étangs, de prairies 
alluviales, de bois tourbeux, ... apparaît comme une entité écologique majeure de la région Nord-Pas-de-Calais et du Nord de 
l'Europe dont la pérennité ne pourra être assurée à long terme que par le maintien du caractère humide de la plupart des 
biotopes les plus précieux. 
Le site retenu est éclaté en de nombreuses unités écologiques souvent interdépendantes dans leur fonctionnement et 
rassemblant les principaux intérêts phytocoenotiques de niveau communautaire : ilôts forestiers du massif de St-Amand/ 
Raimes/Wallers avec ses biotopes intraforestiers particuliers (mares, étangs d'affaissement minier et landes), "écocomplexe 
humide axial de la Scarpe" avec les tourbières et marais tourbeux de Vred, Marchiennes, Wandignies-Hamage, Fenain, forêt 
domaniale de Marchiennes et prairie de Nivelle. 
Au sein du système forestier, plusieurs habitats relevant de la Directive peuvent être considérés comme exemplaires et 
représentatifs des affinités déjà médioeuropéennes de ce massif, dont l'importance géographique est grande puisqu'il se situe 
au carrefour d'influences océaniques et continentales :  

• Chênaie - Bétulaie mésotrophe (Querco robori-Betuletum pubescentis), présente sous différentes variantes et 
sousassociations d'hygrophilie et d'acidité variables ; 

• Landes intraforestières subatlantiques (Calluno vulgaris - Ericetum tetralicis, Sieglingio decumbentis - Callunetum 
vulgaris) et leurs habitats associés ; 

• Bétulaie tourbeuse à sphaignes (Sphagno palustris-Betuletum pubescentis) d'extension limitée mais de grande 
préciosité en région planitiaire. 

En mosaïque avec ces habitats forestiers, il faut signaler le maintien de nombreuses végétations aquatiques et amphibies 
mésotrophes liées aux divers étangs, mares et chenaux intraforestiers aux eaux plutôt acides (Utricularietum neglectae, ...).  
Le système alluvial tourbeux alcalin représente l'autre point fort de ce site car un grand nombre des habitats le caractérisant 
sont également d'intérêt communautaire, les plus typiques étant en particulier les tremblants du Thelypterido 
palustrisPhragmitetum palustris, la mégaphorbiaie tourbeuse du Lathyro palustris-Lysimachietum vulgaris qui a succédé au 
Junco subnodulosi-Caricetum Lasiocarpae par assèchement (ce dernier toujours potentiel avec notamment des populations 
relictuelles de Carex lasiocarpa et Juncus subnodulosus), le bas-marais subatlantique - subcontinental du Selino 
carvifoliaeJuncetum subnodulosi et divers habitats aquatiques très originaux du Lemnion trisulcae.  
L'importance et l'éclatement spatial des réseaux aquatiques (Mares, fossés, chenaux...) expliquent par ailleurs le rôle majeur 
de ce site pour le maintien du Triton crêté (Annexe II) 
Dix-huit habitats communautaires ont été recensés sur la zone Natura 2000, dont quatre sont classés comme prioritaires. Ces 
habitats sont listés dans le tableau suivant :  

Code Nom Superficie (ha) 
3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 0.05 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 
Isoeto-Nanojuncetea 0.22 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp 0.79 
3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 11.28 
4010 Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix 0.04 
4030 Landes sèches européennes 0.35 
6230 Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes 0.32 
6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 4.61 
6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 38.91 
6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 52.71 
7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 0.19 
7210 Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 0 
7230 Tourbières basses alcalines 14.56 
91D0 Tourbières boisées 5.57 
91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 58.45 
9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 0.67 
9160 Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli 64.47 
9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 104.81 

Neuf espèces inscrites à l’annexe II de la Directive européenne « Faune-Flore-Habitats » ont été inventoriées sur la zone : 
Nom vernaculaire Nom scientifique Protection ZNIEFF DHFF Rareté régionale 

Triton crêté Triturus cristatus PII Z1 DHII;DHIV AC 
Vertigo de Des Moulins Vertigo moulinsiana - Z1 DHII - 
Leucorrhine à gros thorax Leucorrhinia pectoralis PII Z1 DHII;DHIV E 
Loche de rivière Cobitis taenia PI Z1 DHII - 
Loche d’étang Misgurnus fossilis PI Z1 DHII - 
Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus PII Z1 DHII;DHIV AR 
Murin de Bechstein Myotis bechsteinii PII Z1 DHII;DHIV PC 
Grand Murin Myotis myotis PII Z1 DHII;DHIV AR 
Ache rampante Helosciadium repens PNI Z1 DHII R 
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III. Prise en compte des sites 

a. Potentialité d’accueil des espèces 

Deux sites Natura 2000 sont situés à proximité ou sur la commune d’Erre, la ZSC FR3100507 et la ZPS 
FR3112005. Les autres sites Natura 2000 étant situés à plus de 10 km de la zone d’étude ne sont pas 
analysés, aucune liaison écologique permettant aux espèces de réaliser des migrations entre ces 
zonages et la commune d’Erre.  

• Evaluation de la capacité d’accueil du site pour les espèces inscrites à la directive 78/409/CEE 
(Oiseaux) :  

o Le cas des espèces de zones humides 

La grande majorité des espèces inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux sont inféodés aux zones 
humides et leurs alentours. Ces zones humides peuvent être des cours d’eau, des lacs, des mares, des 
forêts alluviales, de roselières, …. Ainsi, les espèces suivantes ne peuvent être retrouvées au sein des 
sites de développement visés par le PLU :  

 Martin-pêcheur d’Europe  Grande aigrette  Marouette ponctuée 
 Butor étoilé  Hibou des marais  Râle d’eau 

 Chevalier gambette  Guifette noire  Chevalier sylvain 
 Huitrier pie  Aigrette garzette  Combattant varié 

 Gorgebleue à miroir  Blongios nain  Sterne pierregarin 

 Balbuzard pêcheur  Bihoreau gris  

Le projet n’impactant aucun habitat favorable à ces espèces, aucun impact n’est attendu sur ces 
dernières. Le DOCOB recense ces espèces principalement au niveau de la Mare à Goriaux, de l’Étang 
Chabaud Latour et ses zones humides périphériques, l’Étang d’Amaury, le Grand marais à Hergnies 
et le long de l’Escaut. 

Les dents creuses et la zone de développement ne sont pas attrayantes pour les espèces citées 
précédemment. Les espaces de dents creuses ont généralement une surface trop petite pour attirer 
les espèces listées ou ne sont pas suffisamment humide. 

o Le cas des espèces de zones forestières 

Plusieurs espèces de la ZPS sont inféodées aux boisements et aux coupes forestières. Aucun habitat 
n’est impacté par le projet de PLU, ainsi aucune incidence n’est pas attendue pour les espèces 
suivantes :  

 Engoulevent d’Europe  Pic noir 

 Bondrée apivore  Pic mar 

o Le cas des espèces des milieux anthropisés 
Trois espèces exploitent les zones anthropisées, comme les terrils, les carrières ou encore les villes. 
C’est le cas du Grand-duc d’Europe, de l’Alouette lulu et du Faucon pèlerin. 

 La nidification du Grand-duc d’Europe a été mise en évidence en 2011 à proximité de la 
centrale d’Erre, en bordure immédiate de la ZPS. Sa nidification sur ce site industriel a pu être avérée 
en 2011 et 2012. En dehors de ce site, le Grand-duc n’est pas connu comme nicheur sur la ZPS. En 
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période de dispersion, d’hivernage et de migration, le Grand-duc est potentiellement présent sur une 
grande partie du territoire de la ZPS, l’espèce pouvant fréquenter une multitude de milieux 
(boisements de résineux, terrils, sites industriels en activité ou désaffecté clôturés, etc.). L’expansion 
actuelle de l’espèce et le succès de reproduction des couples installés sur les sites voisins en Belgique 
et en Avesnois induit un flux important de juvéniles en dispersion sur l’ensemble de la région et sur le 
territoire de la ZPS. 

 
 L’Alouette lulu choisit avant tout des secteurs dégagés secs ou très vite ressuyés, flancs en 
pente douce ou légers replats de colline, coteaux sableux ou calcaires très perméables, hauts de pente 
bien ensoleillés des vallées, petits plateaux rocheux drainés et abrités, pâturages pauvres souvent 
élevés. Le revêtement du sol est l’objet d’un choix attentif de la part de l’espèce qui court beaucoup 
à terre et sautille très peu. Elle exige une strate herbeuse courte, discontinue, comportant des plages 
nues ou de minuscules sentiers entre des touffes de graminées qui peuvent être plus élevées par 
endroits.  

L’espèce semble s’être accommodée d’un « type » de site spécifique à la région. Les terrils, 
principalement les terrils plats en cours de colonisation et leurs « friches », semblent en effet 
correspondre sensiblement à l’habitat rencontré dans les massifs dunaires de la côte. Elle peut 
également occuper les coupes forestières mais ce milieu évoluant très rapidement le rend 
beaucoup moins attractif. 
Une bonne partie des données connues de l’espèce concerne la partie Est du territoire de la ZPS. 
L’espèce est régulièrement observée en période de reproduction sur les étangs et marais de 
Condé sur l’Escaut et la friche Ledoux. La reproduction est aussi avérée sur le terril de la Mare à 
Goriaux en 2004, avec la présence de juvéniles. 
Sur l’ensemble des sites prospectés entre 2012 et 2013, 3 contacts ont pu être obtenus : 1 mâle 
chanteur en période de reproduction sur le terril de la Mare à Goriaux, sur la commune de 
Raismes, contacté à plusieurs reprises 2 mâles chanteurs au lavoir Rousseau, sur la commune de 
Raismes. Observé aussi à plusieurs reprises sur cette période. 

 L’habitat originel régional du Faucon pèlerin est composé de falaises maritimes, notamment 
au cap Blanc-Nez (site historique de nidification) ; cependant la recolonisation de la région par l’espèce 
s’est faite à l’intérieur des terres et concerne essentiellement des carrières et des bâtiments élevés.  

Désormais, ce sont les habitats artificiels qui hébergent l’essentiel des nicheurs. En effet, les 
hautes infrastructures de divers types (cheminées ou bâtiments d’usines, bâtiments 
administratifs, parties hautes d’églises) offrent des corniches suffisamment larges pour accueillir 
la nichée et la maintenir à l’abri du dérangement. Dans la ZPS, actuellement, la centrale électrique 
d’Erre semble offrir ces conditions selon les ornithologues locaux. 
Pour chasser, le Faucon pèlerin préfère les zones relativement ouvertes et les agglomérations 
riches en pigeons féraux. Les boisements sont évités mais l’espèce peut potentiellement 
s’alimenter sur l’ensemble de la zone d’étude. 
Dans le cadre des expertises, le Faucon pèlerin a fait l’objet d’une seule observation d’un mâle 
adulte le 19 mai 2012 au niveau de la centrale thermique d’Hornaing. L’espèce a été recherchée 
sur les autres habitats artificiels potentiellement favorables à sa nidification : clochers et 
chevalements notamment mais sans succès. 

Parmi ces trois espèces, le Faucon pèlerin et le Grand-Duc d’Europe ont été au niveau de la centrale 
sur le territoire communal d’Hornaing. 
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o Le cas de la Pie-grièche écorcheur  

Les prairies bocagères avec haies et fourrés sont les milieux fréquentés habituellement par la Pie-
grièche écorcheur. Elle occupe aussi les coupes forestières en régénération comportant des arbustes 
de 1 à 5 m de haut dans la ZPS comme en Avesnois. Les ornithologues locaux s’accordent à dire que 
l’espèce peut être observée dans la totalité de la zone d’étude. 

La dernière observation de l’espèce remonte à 2001, sur les secteurs de Bruille-Saint-Amand, Saint-
Aybert, Condé-sur-l’Escaut et Marchiennes. Mais la dégradation des habitats favorables semble ne plus 
permettre à l’espèce d’y nicher. 

L’absence de cette espèce sur la ZPS depuis bientôt 20 ans, malgré certaines potentialités sur la 
commune, laisse supposer l’absence d’incidence sur cette espèce.   

o Le cas du Busard des roseaux et du Busard-Saint-Martin 

Ces deux espèces peuvent nicher au sein des cultures, il est par conséquent important de vérifier 
l’absence de ces espèces avant tout aménagement. Néanmoins, la proximité des cultures vis-à-vis des 
espaces bâtis limite fortement la potentialité de nidification pour ces espèces. Des dates hivernales 
pour la réalisation des travaux est à favoriser pour l’aménagement de ces zones.  

 

• Habitats et espèces de la directive 92/43/CEE (Habitats, faune et flore) : 

Aucune espèce de la ZSC FR3100507 n’est retrouvable sur la commune, les habitats n’étant pas 
favorable à l’ensemble des espèces de cette zone qui n’exploitent que les zones humides et les 
milieux forestiers :  

Milieux humides / aquatiques 

 Triton crêté  Leucorrhine à gros thorax  

 Vertigo de Des Moulins  Loche des rivières 

 Ache rampante  Loche des étangs 
Milieux forestiers 

 Murins à oreilles échancrées  Murin de Bechstein 

 Grand Murin  

b.  Intégrité des sites et liens écologiques 

Comme dit précédemment, les dents creuses ainsi que la zone d’extension se situent majoritairement 
au droit de terres agricoles ou de terres déjà anthropisées (jardin). 

Les projets se situent sur des terres agricoles (culture, prairie ou pâture) et des jardins. Les habitats qui 
composent majoritairement les sites Natura 2000 sont des forêts caducifoliées, des prairies 
(améliorées, semi-naturelles humides), des pelouses sèches et des zones humides (roselières, marais, 
lacs). Or, les projets sont majoritairement sur des terres agricoles. Certaines espèces peuvent les 
exploiter pour la reproduction et l’alimentation : le Busard des roseaux et le Busard Saint-Martin.  
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Les corridors localisés sur la commune relient celles-ci aux sites Natura 2000 alentours. Cependant, les 
projets se tiennent à distance de ces corridors. En effet, une distance de 1,5 km minimum sépare les 
zones de projets des corridors. 

c. Assainissement 

Pour ne pas avoir d’impact sur la qualité des eaux plus locales, les nouvelles constructions auront 
obligation de traiter les eaux usées conformément à la législation. 

d. Conclusion 

Compte tenu de ces éléments, les projets communaux n’ont pas d’incidence sur le fonctionnement 
des sites Natura 2000 situés dans un rayon de 20 km, du fait du manque d’habitats communs et de la 
gestion des eaux qui sera appliquée au droit des projets. 

De plus, la vulnérabilité des sites est liée à des pressions anthropiques type activités agricoles et 
forestières ou encore sur fréquentation, à l’eutrophisation, à l’atterrissement ou encore à des 
entretiens qui sont appliqués ou au contraire qui ne le sont pas. Or, les projets communaux n’aggravent 
pas ces vulnérabilités 
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FIL DE L’EAU 

Ce chapitre retrace l’historique du PLU afin de mettre en avant les efforts et les mesures mise en œuvre 
lors de l’élaboration du document pour prendre en compte l’environnement et la santé humaine. Cette 
étude s’établira par une comparaison de l’état initial (absence de document d’urbanisme) avec la 
projection envisagée (nouveau PLU). 

I. Consommation d’espace possible 

 Incidence positive 

D’après l’analyse de la consommation d’espaces entre 2009 et 2019, 5,47 ha ont été consommés, dont 
4,76 ha en extension, soit une consommation moyenne de 0,47 ha en extension par an. Dans le projet 
de PLU, la consommation d’espaces en extension est de 1,3 ha, soit 0,13 ha par an. Est ainsi envisagée 
une réduction de 70% par rapport aux dix dernières années. 

 

II. Choix de la zone d’extension 

Deux zones ont été envisagées et ont fait l’objet d’une analyse AFOM (atouts, faiblesses, opportunités, 
menaces). La zone choisie est celle comportant le moins de risques et le plus d’atouts. 

 La zone n°1, non retenue 

Cette zone, située rue Adolphe Rompteaux, n’a pas été retenue dès lors qu’elle présentait trop de 
faiblesses et de menaces par rapport aux atouts et opportunités.  

Elle comprend non seulement des risques (mouvements des argiles forts, nuisances sonores) mais elle 
fait également l’objet de nombreux atouts à préserver : il s’agit d’une prairie permanente qui joue un 
rôle important dans la lutte contre les inondations. 
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Par ailleurs, cette zone fait office aujourd’hui d’un véritable espace de respiration du fait de sa 
végétation et des perspectives visuelles. Son urbanisation serait donc un véritable désavantage pour 
le cadre de vie des habitants. 

 

 La zone n°2, retenue 

Cette 2ème zone, située dans le prolongement de la rue Condorcet prolongée, est la zone d’extension 
retenue. Celle-ci présente de nombreux avantages et opportunités comme le démontre l’analyse 
AFOM ci-dessous. 
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Ce site présente une superficie de 1,3 ha. Il permet de relier l’opération avec la rue Condorcet 
prolongée. Il se situe à proximité de la centralité (services administratifs et sportifs, transports en 
communs…). La zone est concernée que par un risque fort de vulnérabilité de la nappe et par un risque 
d’inondations de cave. Afin de ne pas aggraver ces risques, une règlementation spécifique est prévue. 
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III. Protection du milieu naturel 

 Incidence positive 

Le développement en dent creuse a été recherché afin de réduire le développement urbain en 
extension. L’économie des zones naturelles a été recherchée. 

Le rapport de présentation, le zonage et le règlement du PLU actuel reprennent tous les éléments 
naturels afin de mieux les préserver. Ainsi, une zone de prairie a été écartée de la zone de 
développement et est préservée en prairie protégée en vertu de l’article L.151-23 du code de 
l’Urbanisme. 

La commune possède 73,51 ha de zone N sans compter les linéaires d’arbres et de haies ainsi que les 
espaces boisés qui sont protégés. 

Des chemins piétonniers sont également protégés. La commune souhaite ainsi conserver un caractère 
rural au nord de son territoire. Ainsi le nord du territoire est classé en zone A et N. 

Les éléments naturels sont donc mieux préservés. 

IV. Zones de risques 

 Incidence positive 

Les risques du territoire sont pris en compte au sein du document d’urbanisme. 

Le règlement présente l’ensemble des risques et le zonage localise les aléas fort de retrait et 
gonflement d’argiles. 

La sureté de la population sera donc mieux préservée. 

V. Patrimoine urbain et paysager 

 Incidence positive 

Le PLU actuel préserve les éléments urbains au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

La protection du patrimoine paysager est améliorée avec l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme qui 
reprend de très nombreux éléments naturels paysagers ainsi que des alignements d’arbres et de haies 
à préserver. 
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INDICATEURS DE SUIVI 

Un indicateur est une donnée quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive (par 
exemple, l’état des milieux), une action ou les conséquences d’une action, de façon à les évaluer et à 
les comparer à leur état à différentes dates. Dans le domaine de l’évaluation environnementale des 
documents d’urbanisme, le recours à des indicateurs est très utile pour mesurer d’une part l’état initial 
de l’environnement, d’autre part, les transformations impliquées par les dispositions du document, et 
enfin le résultat de mise en œuvre de celui-ci au terme d’une durée déterminée. 
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Grandes 
thématiques Sous thématiques Indicateurs/ Méthodes Etat initial de l’environnement Objectifs de résultats Mesures correctives 

Milieux 
physiques et 
ressources 
naturelles 

 Consommation 
d’espaces agricoles 

et naturels 

Surface urbanisée et surface 
agricole. 
Source : RPG 

 

 

 

Evolution du rythme de 
consommation foncière. 

Source : communal via les 
permis de construire et 

d’aménager 

Surfaces des zones U : 57,17 Ha. 

Surfaces des zones 1AU : 1,378 
Ha 

Surfaces des zones A : 457,37 Ha 

Surfaces des zones N : 73,5 Ha 

 

Les projets communaux 
entraînent 2,157 Ha de 

consommation d’espace pour de 
l’habitat, en extension. 

Modérer la consommation de 
l’espace et lutter contre 

l’étalement urbain en 
utilisant au mieux les 

potentialités existantes à 
l’intérieur même du tissu 
urbanisé et en densifiant. 

-> Diminuer le rythme de 
consommation foncière. 

Si la consommation 
foncière n’a pas été 

diminuée sur une période 
donnée, que ce soit à 
cause du manque de 

projets de renouvellement 
urbain ou de densification, 

prévoir des objectifs de 
consommation plus 

restrictifs sur la période 
fixée suivante. 

 Qualités des sols, 
réseau 

hydrographique et 
zones humides 

Nombre d’opérations 
nécessitant des modifications 

de la topographie. 

Source : communal via les 
permis de construire et 

d’aménager 

 

 

 

Linéaires de cours d’eau et 
fossés. 

Source : mesure à l’échelle 
communale 

 

 

 

Aucune opération modifiant la 
topographie de manière 

important n’est prévue d’ici 2040 

 

 

 

 

 

Environ 8,1 km de cours d’eau 
sont inscrits au zonage. 

 

 

Continuer de mener des 
projets qui ne modifient pas 

fortement la topographie 
pour ne pas impacter 

davantage l’écoulement des 
eaux. 

-> Maintenir à 0 le nombre 
d’opérations modifiant la 

topographie. 

 

Maintenir le cours d’eau. 

-> Conserver les 8,1 km de 
cours d’eau 

 

 

 

 

Si des projets modifiant la 
topographie ou impactant 
les cours d’eau et fossés 
sont menés, prévoir la 

mise en place des 
aménagements 

hydrauliques permettant 
de gérer l’écoulement des 

eaux pluviales. 
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Surface des zones humides / 
nombre d’opérations de 

destruction et compensation 
de zones humides 

Source : SAGE et étude précise de site 

83,17 Ha de Zones à Dominante 
Humide sont localisées au 

zonage. 

Les projets communaux se 
situent en dehors de toutes 

zones à dominante humide et de 
toutes zones humides définies 
par les documents d’urbanisme 

supra communaux. 

 

Limiter autant que possible la 
destruction d’une zone 

humide. 

 

En cas de destruction de 
zone humide sur la 

commune, cette perte 
devra les compenser. 

 Ressource en eau 
potable (quantité et 

qualité) 

Qualité des cours d’eau et de 
la masse d’eau souterraine. 

Source : DREAL 

 

Nombre d’opérations incluant 
un système de gestion des 

eaux à la parcelle. 

Source : communal via les 
permis de construire et 

d’aménager 

Etat écologique et état chimique 
mauvais selon le SDAGE 2016-

2021 

 

 

 

A renseigner 

Atteindre le bon état d’ici 
2027. 

 

 

Privilégier la gestion des eaux 
pluviales à la parcelle si le sol 

permet l’infiltration. 

Les projets intégreront la 
gestion des eaux pluviales 
à la parcelle comme prévu 
dans le règlement du PLU. 

 Entités naturelles 
et continuités 
écologiques 

Surfaces naturelles 
identifiées/protégées 
règlementairement. 

Source : DREAL 

 

 

 

 

 

Une ZNIEFF de type I est 
recensée sur le territoire 

communal et est classée en zone 
naturelle. 

Une ZNIEFF de type II est 
localisée sur la commune d’Erre 

et est classée en secteur N, Ae et 
Ap. 

Une zone Natura 2000 est 
également recensée sur le 
territoire communal et est 

classée en N. 

 

 

Maintenir la protection de 
ces zones. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si les projets prévoyaient 
d’intégrer des haies et que 

cela n’a pas été fait, 
prévoir de les créer 

ultérieurement. 
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Nombre de structures relais 
(bois, bosquets, haies, 

vergers). 

Source : Plan local d’urbanisme 
(Méthodologie du PLU pour les 

éléments recensés) 

 

Nombre d’obstacles aux 
continuités écologiques 
(construction de route, 
construction d’écluse…) 

Source : méthodologie de type SRCE 
TVB 

 

 

Nombre de projet de 
réhabilitation de corridors 

(création d’écoducs…) 

Source : projets communaux, mesure 
de réduction des projets 

d’aménagement… 

 

8,2 Ha d’espaces boisés classés 
et 14,6 km de linéaires 

végétalisés sont recensés sur le 
territoire communal. 

 

 

Selon le SRCE TVB, le seul 
obstacle écologique du territoire 
est le tissu urbain. Les projets ne 
sont pas des obstacles. En effet, 
ils sont à distance des corridors 

et réservoirs écologiques 
localisés sur la commune. 

 

 

A renseigner 

Maintenir et/ou créer des 
structures relais en intégrant 
par exemple obligatoirement 
dans chaque projet des haies 

… et en augmentant le 
nombre de zones Naturelles 

sur la commune. 

 

Limiter le nombre d’obstacles 
aux continuités écologiques 

en adaptant les projets à leur 
tracé. 

 

Encourager la réhabilitation 
et/ou la création 

(alignements d’arbres par 
exemple) de corridors. 

 

 

 

Si la continuité d’un 
corridor écologique a été 

coupée, prévoir de la 
recréer au travers des 

aménagements paysagers 
comme la plantation 

d’alignements d’arbres. 

Cadre de vie, 
paysage et 
patrimoine 

 Paysage naturel 
et de campagne 

Linéaire de haies et 
d’éléments arbustifs. 

Source : Plan local d’urbanisme 
(Méthodologie du PLU pour les 

éléments recensés) 

14,6 km de linéaires végétalisés 
sont enregistrés sur le territoire 

communal. 

 

Maintenir les haies 
existantes. 

Planter des haies 
supplémentaires en rendant 
cela obligatoire dans chaque 
projet urbain par exemple. 

Si les projets prévoyaient 
d’intégrer des haies et que 

cela n’a pas été fait, 
prévoir de les créer 

ultérieurement. 
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 Patrimoine 
urbain et historique 

Nombre de monuments 
remarquables et inscrits. 

Source : culture.gouv 

 

 

Nombre d’opération de 
valorisation du patrimoine. 

Source : communale 

La commune d’Erre ne fait l’objet 
d’aucune protection du 

patrimoine culturel et paysager. 
Il est tout de même à noter que 

des éléments du patrimoine 
urbain, 7, sont repris au zonage 

et au sein du règlement. 

 

A renseigner 

Conserver le patrimoine 
urbain et historique.  

 Accès à la nature, 
espaces vert 

Nombre d’espaces verts et 
d’opération de végétalisation. 

Source : communale 

A renseigner 

 

Encourager la création 
d’espaces verts et 

d’opération de végétalisation 
en incluant cela dans chaque 

projet urbain. 

 

Si les projets prévoyaient 
d’intégrer des espaces 

verts et que cela n’a pas 
été fait, prévoir de les 
créer ultérieurement. 

Risques, 
nuisances et 

pollutions 

 Risques naturels 

Nombre de catastrophes 
naturelles prononcées. 

Source : communale et préfecture 

 

 

 

 

Compatibilité du PLU avec les 
cartographies de risque. 

Source : Préfecture et DREAL (PPRI en 
cours, ZIC et remontées de nappes) 

Six arrêtés de catastrophes 
naturelles sont prononcés sur la 

commune. 

 

 

 

Le zonage reprend les risques 
d’aléa de mouvement d’argiles 

fort sur le territoire. 

Continuer de prendre en 
compte les risques naturels 

en adaptant les constructions 
ou en créant des zones de 
tamponnement des eaux 

pluviales. 

Des aménagements 
hydrauliques seront 

aménagés en amont des 
projets si un risque 

inondation est observé par 
exemple. 

 Risques 
technologiques 

Nombre d’entreprises à 
risque. 

Une ICPE est recensée en 
cessation d’activités. 

Identifier les sites et sols 
pollués pour mieux prendre 

Des mesures de 
dépollution seront à 

prévoir en cas de détection 



Plan local d’Urbanisme de la commune d’Erre– Evaluation Environnementale tome III 
- 148 

Source : Géorisques 

 

 

 

Nombre de sites pollués 
existants 

Sources : Infoterre et Géorisques 

 

Nombre d’anciens sites 
industriels dépollués. 

Sources : Infoterre et Géorisques 

 

 

Un site pollué (BASOL) et un site 
potentiellement pollué (CASIAS) 

sont localisés sur le territoire 
communal. 

 

A renseigner 

compte la pollution des sols 
et donc leur réhabilitation.  

-> Diminuer le nombre de site 
pollué sur le territoire 

communal. 

 

Augmenter le nombre de 
sites dépollués. 

de pollution des sols dans 
le cadre de site ouvert à 

l’urbanisation 
(renouvellement urbain, 

par exemple). 

 

 Nuisances 

Comptage routier 

Sources : Départementale ou données 
indépendantes 

 

Etude acoustique au travers 
d’étude d’impact 

Sources : Départementale ou données 
indépendantes 

Aucune donnée 

 

Aucune donnée 

Diminuer le trafic routier ou 
en tout le cas le limiter en 

fonction d’habitants 
supplémentaires en 

encourageant les modes de 
déplacements responsables. 

Développer des habitats 
proches des gares par 

exemple tout en insistant sur 
la prise en compte du bruit 

dans la construction. 

Les constructions seront 
adaptées acoustiquement 

en cas de détection de 
nuisance sonore 

notamment due au trafic 
routier. 

Forme 
urbaine 

et 
Stratégie 

climatique 

 Forme urbaine 

Evolution de la densité dans le 
tissu urbain. 

Source : Communale 

 

 

 

 

A renseigner 

 

 

 

 

 

Densifier le tissu urbain en 
défendant un choix 

d’urbanisme responsable. 

Les projets respecteront la 
densification préconisée 

par le SCOT. 
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Respect objectif chiffré du 
SCOT. 

Sources : Communale et 
intercommunale 

 

A renseigner 

 Bioclimatisme et 
performances 
énergétiques 

Nombre de projets intégrant 
des obligations d’efficacité 

énergétique. 

Source : Communale via les permis 

Compatibilité avec les 
objectifs du SRCAE et du PCET. 

Source : Dossier d’évaluation 
environnementale 

A renseigner 

 

 

A renseigner 

Encourager les projets 
intégrant des obligations 

d’efficacité. 
 

 Développement 
des énergies 

renouvelables 

Nombre d’installation 
d’énergie renouvelable. 

Source : Communale via les permis 
 

Production annuelle d’énergie 
renouvelable. 

Source : Demande de bilan aux 
gestionnaires 

A renseigner 
 
 
 

A renseigner 

Encourager la production 
d’énergie renouvelable.  

 Déplacements 
doux et qualité de 

l’air 

Fréquence de desserte des 
transports en communs. 

Source : Demande de bilan aux 
gestionnaires 

 

Linéaire de cheminement 
Doux. 

Source : Communale  

 

% foyer possédant 2 voitures 
ou plus. Répartition modale 

des déplacements. 

La commune présente 2 arrêts 
de bus. 

 

 

 

A renseigner 

 

 

89,9% de la population 
communal a au moins une 

Favoriser le développement 
de l’urbanisation dans les 
zones desservies par les 

transports en commun et 
adapter ces services. 

Encourager pour chaque 
projet communal actuel et 

futur la création de 
cheminement doux. 

Viser la diminution du 
nombre de véhicules par 

foyer en rendant attractif les 
autres modes de 

déplacement. 

La desserte des transports 
en commun sera à adapter 

au nombre d’habitants. 

 

 

 

 

 

Si les projets prévoyaient 
l’aménagement de liaisons 
douces et que cela n’a pas 
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Source : INSEE 

 

Indice ATMO de la qualité de 
l’air 

Source : Indice ATMO 

voiture en 2018 (35,6% : 2 
voitures ; 54,3% une voiture). 

 

Indice ATMO (station de Douai 
période du 1/01/2014 au 

20/12/2017) : 

− Moyenne indice ATMO : 
3,85 

− Indice moyen SO2 : 1 
− Indice moyen NO2 : 1,7 
− Indice moyen O3 : 2,99 

− Indice moyen PM10 : 3,331 

Les paramètres les plus 
déclassant sont l’O3 et les 
particules en suspension. 

 

 

 

Améliorer la qualité de l’air 
en réduisant les 

déplacements ou en 
maintenant voire en plantant 

des espaces végétalisés. 

été fait, prévoir leur 
création ultérieurement. 

 

Urbanisme, 
réseaux et 

équipement 

 
Approvisionnement 

en eau potable 

Consommation d’eau à 
l’échelle de la commune / 

Volume d’eau prélevé / 
Qualité de l’eau distribuée. 

Source : Bilan annuel du gestionnaire 
à la commune 

 

 

Nombre de forages agricoles 

Source : Infoterre 

A renseigner  
Sensibiliser les habitants et 
les entreprises quant à leur 

consommation d’eau. 

 
1 Les paramètres sont déclassant ex : l’indice du 19 décembre 2017 est de 4 car les PM10 ont un indice de 4 ce jour or concernant le NO2 et O3 ils sont de 2. Il ne s’agit donc pas d’une moyenne. 
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 Collecte et 
traitement des eaux 

usées 

Performances épuratoires de 
la STEP. 

 

Charge maximale en entrée de 
la STEP en EH. 

 

Capacité résiduelle de la STEP. 

 

Création d’une nouvelle STEP 

 
Logements non raccordés au 

réseau d’assainissement. 
 
 

Nombre d’installation 
d’assainissement autonome. 

Sources : Bilan annuel du gestionnaire 
et SPANC 

La station de Somain est 
conforme en équipement et en 

performance. 

Elle présente une charge 
maximale en entrée de 22 431 

EH et a une capacité nominale de 
24 300 EH. 

 

Non envisagée 

 

A renseigner 

 

 

A renseigner 

Améliorer la qualité des 
rejets d’eaux usées. 

 

Suivre dans quelle mesure les 
rejets de particuliers sont 

traités collectivement. 

Adapter les stations 
d’épuration aux projets 

communaux. 

 Gestion des 
déchets 

Evolution de la quantité de 
déchets ménagers collectés 

par habitant. 

Taux de valorisation des 
déchets ménagers et 

assimilés. 

Source : Gestionnaire des déchets 

 

A renseigner 

Limiter la quantité de déchets 
et favoriser les traitements 

de déchets les plus favorables 
à l’environnement. 

Sensibiliser les habitants et 
les entreprises quant à la 

gestion des déchets. 
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